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ASSXMB-vEE LEGISLATIVE. 

La proposition de MM. de Riancey et Favreau sur la ré-

vision des procès criminels, a donné lieu aujourd'hui à 

un débat qui ne manquait ni d'intérêt ni de grandeur. 

Le souvenir de Lesurques tourmente depuis longtemps 

les consciences généreuses, et les pieux etYorts de sa fa-

mille ont su attacher à sa cause d'éloquens défenseurs. Il 

faut le reconnaître, les dispositions additionnelles que les 

deux honorables représentais veulent introduire dans le 

Code d'instruction criminelle, sont une forme nouvelle de 

cette lutte soutenue depuis tant d'années contre la con-

damnation capitale du 18 thermidor an IV. C'est toujours 

un danger pour une loi que d'être créée en vue d'une in-

dividualité ; il peut arriver que la passion qui égare ou la 

pitié qui entraîne, préside au vote et fasse cédjar l'intérêt 

général à la pression irrésistible des intérêts et des sym-

pathies privées. Nous avons gagné à ce périlleux conflit 

une discussion animée, ardente même, qui n'aurait pas 

sans doute suffi à entretenir l'étude et l'examen des textes 
qu'il s'agit de modifier. 

INous résumerons sommairement l'état de la question 

sur laquelle nous nous sommes déjà plus d'une fois expli-
qués.

 J v 1 

Le Code d'instruction criminelle contient sur cette ma-

tière cinq articles seulement (443 à 447), qui peuvent se 
traduire ainsi : 

H y a lieu à révision dans trois cas pendant la vie du 

condamné; savoir : 1° lorsque deux arrêts auront été dé-

clarés inconciliables par la Cour de cassation et seront la 

preuve de V innocence de l'un ou de l'autre condamné ; 2° 

lorsqu'un des témoins ayant été condamné pour faux té-

moignage, la Cour de cassation aura annulé l'arrêt rendu 

sur-la déposition du témoin condamné; 3° lorsqu'enfin, 

«près une condamnation pour homicide, l'existence de la 

Personne prétendue homicidée vient à être constatée. 

Dans ce dernier cas seulement, la révision est admise, 

même après la mort du condamné, et l'instruction se fait 

avec un curateur à sa mémoire que nomme la Cour de 
cassation. 

Dans les discussions préliminaires du Code d'instruc-

«on criminelle, la section de législation demanda que le 

woil.de révision. fût accordé sans distinction, lors même 

Jtte le condamné est mort, et pût être exercé par ses héri-

ers. Ces observations ne furent pas accueillies, et M. Berlier 

« comprendre qu'il fallait s'arrêter devant les barrières 
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 IU. de BOB droits. Fidèle à ses prémisses, M. Casubian-ca conclut 

a ce que, les arrêts de condamnation inconcilia-

bles étant cassés, aucun renvoi ne soit prononcé.. Les 

condamnés, dans son système, sont réputés morts dans 

l'intégrité de leurs droits , sans préjudice de l'action 

de la partie civile, qui ne peut être intentée contre leshé-
ritiersque par la voie civile. 

M. Fourtanier a soutenu, au nom de la Commission dont 

il est membre, une opinion toute contraire. Après avoir 

rapidement rappelé les échecs nombreux de cette propo-

sition, présentée déjà en 1831 à la chambre des pairs, en 

1836 à la chambre des députés, l'honorable représentant a 

mis en avant le principe que la chose jugée est une pré-

somption sans doute, mais une présomption sui generis, 

c'est, dit-il, une vérité acquise. Essentielle à l'ordre so-

cial, elle ne doit être abandonnée que dans des" circonstan-

ces exceptionnelles; les demandes de révision ne doivent 

donc être admises qu'avec la plus extrême circonspection. 

La première condition, c'est qu'un débat soit possible ; 
réviser un procès, c'est le juger de nouveau. 

L'amendement de M. Casabianca est donc inadmissible, 

puisqu'il ne fait pas reposer la révision sur un nouvel exa-

men, et détruit une vérité acquise parce qu'elle est com-

battue par de simples présomptions. M. Fourtanier n'admet 

pas, en effet, que les arrêts inconciliables prouvent néces-

sairement l'innocence de l'un des deux condamnés, non 

plus que le faux témoignage ne démontre l'erreur des pre-

miers juges. C'est la théorie do la loi qui ne défend pas aux 

nouveaux jurys, appelés à statuer, de prononcer de nou-

veau contre les deux condamnés une double condamnation. 

Examinant l'amendement de M. Paillet, qui admet la 

révision du procès au moyen de l'instruction écrite, de la 

lecture des interrogations, l'orateur insiste sur les diffi-

cultés du débat. J'ai vu, dit-il, des verdicts du jury dé-

cides par un geste, un regard ; que sera donc ce procès 

où est absent le principal personnage ? Comment le 

jury pourra-t-il, dénué di ces élémens de preuve, ré-

former la décision do ses prédécesseurs qu'éclairait un 

débat contradictoire? Ainsi, de toutes parts, impuis-

sance, soit que dans le système de MM. de Riancey et 

Favreau, et de M. Paillet, on poursuive à l'aide d'une ins-

truction incomplète, une révision impossible, soit que, 

comme M. Casabianca, on renonce à la réhabilitation que 

peut seule fournir un verdict nouveau du jury, manquant 

le but moral de la loi, et obtenant malgré soi le plus étran-

ge de^ous les résultats. « Dans votre système, s'est écrié 

en terminant M. Fourtanier, vous ne faites rien pour Lesur-
ques, mais vous réhabilitez Dubosc. » 

M. de Laboulie est monté à la tribune et a prononcé un 

discours dans lequel il s'est attaché à passionner l'esprit 

de ses auditeurs plutôt qu'à réfuter le rapport si décisif de 
M. de Parieu. 

C'est une thèse propre aux succès oratoires que celle 

que l'honorable représentant prenait à tâche de dévelop-

per. Les droits sacrés des en fans défendanl l'honneur d'un 

père injustement condamné, les devoirs de la société qui 

a commis l'erreur et s'honore en la réparant, tel a été le 

point de départ del'qiaieur. L'homme ne meurt pas touten-

tier, a-t-il dit, après lui il la';sse un nom, une famille, que 

vous condamnez à la flétrissure si vous n'admettez pas la 

réhabilitation. Comment justifier la loi présente, qui fait 

dépendre, pour le deuxième condamné vivant, le droit de 

révision de ce que l'autre condamné existe ou n'existe pas? 

Qu'importent les intérêts pécuniaires et le danger de 

troubler des droits acquis, lorsqu'on place en regard la 

justice suprême d'une réhabilitation! 

Entrant ensuite dans les détails, à l'objection tirée de ce 

que la perte de la preuve testimoniale n'existera plus, M. 

Laboulie répond que l'instruction écrite reste et suffit déjà 

pour les contumaces. La présence de l'accusé n'est pas 

indispensable, puisque la loi du 19 septembre 1835 per-

met, en cas de rébellion, de juger en l'absence de l'accu-

sé. D'ailleurs, on est mal venu à refuser à la famille de 

l'accusé le droit de faire réviser le procès sous ce prétexte 

que la défense n'aurait pas toutes ses garanties, et de 

maintenir une condamnation de peur que les moyens ne 

manquent pour démontrer l'innocence. Le jur . nous vient 

d'Angleterre, et la législation anglaise, quoi qu'en dise M. 

le rapporteur, admet la révision. Savez-vous, ajoute M. 

de Laboulie, quelle est la moralité, quel est l'enseigne-

ment de cette discussion, c'est qu'il faut se hâter d'abolir 
la peine de mort, qui est irréparable. » 

Cette conclusion devait se trouver dans le discours de 

M. de Laboulie. Ses arguinens portent surtout contre les 

peines irréparables. M. le ministre de la justice, qui lui a 

succédé à la tribune, lui a reproché, non sans quoique 

raison, d'agrandir outre mesure le champ de la révision. 

Pour être logique, il faudrait', a-t-il dit, revoir les procès 

du Tribunal révolutionnaire. « Pourquoi pas ? » s'est écrié 

un interrupteur. — Parce que c'est à l'histoire et à la pos-

térité qu'il apppartieiit de juger le passé », a répondu M. 
Piouher. 

Il nous semble que là est la véritable réponse à faire 

aux partisans du système des auteurs de la proposition. 

Après la mort du condamné, un seul Tribunal est com-

pétent; un seul n'est pas frappé d'impuissance, celui de 
l'opinion publique. 

M. Routier a soutenu que l'inconciliabilité d'arrêt n'é-

tait tout au plus qu'une présomption d'innocence pour l'un 

des deux condamnés. Ii faut une décision du jury pour 

sortir du doute. Eh bien, le jury est condamné lui-même 

au doute et à l'anxiété. « Juré, a dit M. le ministre, j'ac-

quitterais les deux condamnés ; quoiqu'il y eût parmi eux 

certainement un coupable, je ne saurais comment choisir. 

Ainsi, vous n'aurez fait que livrer au dédain public un ver-

dict impuissant ; vous aurez ébranlé sans résultat l'autori-
té de la chose jugée. » 

Que serait-ce donc , peut-on répondre encore à 

M. de Laboulie, si dans ce procès étrange, jugé après 

la mort de l'accusé, une condamnation intervenait, de 

(juel droit un Tribunal humain oserait- il renouveler une 

flétrissure au-delà de la tombe et en charger la mémoire 

de celui que notre loi pénale, dans sa religieuse sollicitude, 

abandonne aux soins pieux do la famille dès qu'il a cessé 
de vivre ! 

La discussion continuera demain. 

K. Picard. 

Au commencement de la séance, l'Assemblée a adopté 

un projet de loi qui accorde au ministre de la guerre un 

crédit de 300,000 fr„ à l'effet de pourvoir à la "continua-

tion des colonies agricoles commencées en 1849 en Algé-

rie. Il est résulté des explications échangées entre MM. 

Raudot, Lesliboudois et le ministre de la guerre que ce 

crédit serait : consacré à l'achèvement des douze villages 

commencés en 1848, à l'empierrement et au nivellement 

des roules, à l'établissement de puits, fontaines et lavoirs. 

Il a été bien entendu que l'on continuerait à se conformer 

aux résolutions antérieures de l'Assemblée qui prescrivent 

la cessation du peuplement des villages aux frais de 

l'Etat. 

On a adoplé ensuite en troisième et dernière délibéra-

tion la proposition de M. de Bussièrcs, relative au classe-

ment des places de guerre et aux servitudes militaires. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE RIOM (2e chambre). 

Présidence deM. Dumolin, président. 

Audience du 22 février. 

SUR UCITATIO} 

SURENCHÈRE. 

EXTP.E MIXBUr.S 

— GARANTIE. 

ET MAJEURS. 

XULLITÉ. 

La vente sur licitation entre majeurs et mineurs, au profit 
d'un tiers acquéreur étranger à la succession, doit être con-
si(!érée**vnme vente volontaire, emportant garantie, de la 
part de chacun des colicitans, au profit de l'adjudicataire. 

Cette obligation de garantie s'oppose à ce que les vendeurs, 
représenlans ou ayants-cause, puissent surenchérir. 

Le sieur Donneau s'est rendu adjudicataire, le 5 août 

1850, devant le Tribunal civil do Moulins, de plusieurs im-

meubles vendus sur licitation entre la -dame veuve Mau-

guin et les héritiers Mauguin, movennant le prix principal 

de 33,375 fr. 

Enfre autres clauses du cahier des charges, dressé pour 

parvenir à cette vente, on lit à l'article 18 : « Les vendeurs 

n'entendent en aucune manière être garans ni responsa-

bles envers les adjudicataires des surenchères qui pour-

raient être faites sur les immeubles à eux adjugés. En 

conséquence, ceux-ci ne pourront prétendre à aucune ga-

rantie ni indemnité, soit qu'ils se trouvent dépossédés de 

leur adjudication, soient qu'ils aient été obligés pour s'y 

maintenir d'excéder le prix delà première adjudication. » 

A quelque temps do là, à la date du 6 septembre 1850, 

les sieurs Watelet frères, créanciers des co-licitans, obte-

naient un jugement au Tribunal de commerce de Moulins, 

et, dès le 9 du même mois, ils prenaient inscription tant 

contre ladite dame Mauguin, la succêssion de son mari, 

que contre les enfans Mauguin. . 

Le même jour, M'"" veuve Mauguin, par acte passé de-

vant M e D...., notaire, déclare acquiescer purement etsim-

plement au jugement du Tribunal de commerce précité, et 

subroge MM. Watelet dans tous les droits et bénéfices de 

son hypothèque légale contre la succession de son mari. 

Le 11 octobre suivant, par acte de soumission au greffe, 

les frères Watelet, agissant tant en leur nom personnel que 

comme créanciers de la succession de feu J.-B. Mauguin 

et cessionnaires desdroitsd'hyi othèque légale appartenant 

à sa veuve, déclarent surenchérir d'un dixième sur le prix 

de l'adjudication du 5 août précédent. 

"Le 28 septembre précédent, le sieur Donneau avait fait 

notifier aux créanciers inscrits sur les immeubles par lui 

acquis son procès- verbal d'adjudication, en se conformant 

aux dispositions des articles 2183 et 2184 du Code civil. 

Par cet acte, il est déclaré aux sieurs Watelet, que ladite 

notification leur est faite sans reconnaître, en quoi que ce 

soit, la validité du titre constitutif de leur hypothèque et 

de leur inscription, mais sous la réserve, au contraire, 

d'en demander la nullité. 

En effet, le sieur Donneau, à la date du 21 novembre 

1850, fait signifier des conclusions par lesquelles il de-

mande la nullité de la surenchère et subsidiairement la 

garantie, tant contre les frères Watelet, comme subrogés 

aux droits de la dame Mauguin, cpie contre les héritiers 
Mauguin, avec dommages-intérêts. 

Le 30 du même mois, jugement contradictoire du Tri-

bunal civil de Moulins qui, « sans s'arrêter ni avoir égard 

à l'inscription prise au nom personnel des frères Watelet, 

en vertu du jugement du 6 septembre 1850, sur les biens 

do la veuve et des héritiers Mauguin, laquelle est nulle et 

de nul effet, déclare valable la surenchère par eux faite au 

nom et comme subrogés aux droits de la veuve Mauguin, 

des biens immeubles adjugés au sieur Donneau. le 5 août 

1850 ; ordonne, en conséquence, qu'il sera procédé de 

nouveau, dans, le mois, àpartirde la signification du juge-

ment, à la vente des immeubles après l'accomplissement 

des formalités voulues par la loi, sur la mise à prix de 

38,443 francs, en sus de toutes les charges et conditions 

mentionnées au cahier des charges ; dit que les frais de la 

surenchère seront employés en frais «privilégiés de vente ; 

dit que le sieur Donneau est mal fondé dans sa demande 

en dommages et intérêts contré la dame Mauguin, les 

sieurs Watelet, ses représentans, elles héritiers Mauguin, 

en renvoie ceux-ci, et condamne .le sieur Donneau aux 
frais occasionnés par la contestation. » 

Le 13 décembre suivant, appel de la part de Donneau. 

La Cour a statué en ces termes : 

« Considérant que les frères Watelet qui, de leur propre 
chef, étaient sans qualité pour former la surenchère autorisée 
par l'art. 2185 du Code civil, puisqu'ils n'ont été reconnus 
créanciers qu 'après l'adjudication, n'auraient pu avoir ce droit 
du chet'de la veuve Mauguin, à l'hypothèquo légale de laquel-
le ils ont été subrogés, que si la veuve Mauguin l'avait elle-
même ; 

« Considérant que son oontratde mariage, eu datodu4juin 
1815, la consti me créancière de son mari, et que s'il est allé-
gué il n'est aucunement justifié qu'elle ait élé remboursée, ou 

1
 qu 'elle ait été dessaisie de ses reprises dotales avant la ces-

i sion qu'elle en a laite aux frères Watelet, qu'on ne peut donc, 
! du moins eu l'état, lui coVitester celle qualité de créancier ins-
! cril d'où procède le droit de surenchère ouvert par l'art. 2185 

j du Code civil ; 

« Considérant qu'à ce titre la mise aux enchères requise par 
j les frères Watelet serait évidemment recevable, mais 1400 nial-
i gré la généralité des termes qui accordent ce droità touteréan-
I cier inscrit, il y a néanmoins exception à l'égard de celui qui 
i esten même temps vendeur et, sujet à la garantie, parce que-la 

surenchère dont il s'agit «tet lia' tail de trouble ou d'éviction, 
I et que suivant la vieille maxime du droit fiançais : « Celui-là 

• ne peut évincer qui doit garantir; » 

« Considérant que l'effet de la surenchère du dixièrrié gst su 
hien de mettre eu mouvement l'obligation de garantie, que la 
loi n'abandonne pas l'acquéreur qui se rend adjudicataire a h 
seule protection du droit commun, et qu'en entre du principe 
général posé dans l'art. 1020 du Code civil, elle lui ouvre par 
la disposition spéciale de l'article 2191 le recours tel que de 
droit con're le vendeur pour le remboursement de ce qui ex-
cède le prix stipulé par son litre et pour l'intérêt de cet excé-

dant; 1 

« Considérant que si le vendeur est tenu de la garantie 
contre la surenchère pratiquée par son créancier, à plus forte 
raison, la devrait-il contre une surenchère qui procéderait de 
son propre fait; que du reste la cause de l'éviction lui est per-
sonnelle aussi bien dans un cas que dans un autre, pmsqu il 
n'avait qu'à désintéresser le créancier pour lui enlever le droit 

de surenchérir; 
« Considérant qu'à la vérité ces principes de garantie ne 

sauraient s'appliquer à l'expropriation forcée, parce que, dans 
une vente de cette nature, subie plutôt que consentie par le 
saisi, il n'existe aucune des obligations réciproques dérivant 
d'un contrat formé par libre consentement, et que celui- la n a 
point à répondre de l'éviction qui ne s'est engagé ni a délivrer 
la chose ni à en garantir la paisible possession; mais que, 

quoique faite en justice, quoique empruntant certaines fornies 
de procédure à la saisie-immobilière, l'adjudication sur licita-
tion n'en est pas moins une vente volontaire dont les copar-
tageans posent eux-mêmes les conditions dans le cahier des 
charges, où intervient leur consentement, où ils contractent 
des obligations, et qui réciproquement oblige l'adjudicataire a 
leur payer le prix ou à notifier son titre aux créanciers inscrits 

s'il veut purger les hypothèques qui affectent les immeubles 

adjugés; - . . 
« Qu'alors même que des mineurs y sont intéressés,, la licj-

lalion reste pour eux comme pour les autres communistes un 
mode de partage, et à l'égard de l'adjudicataire une vente vo-
lontaire, ou, en tout cas, un contrat sui generis, mais tou-
jours soumis au droit commun, quant à la garantie et à ses 

autres effets ; 
« Que si l'impossibilité de diviser commodément la chose, 

qui est le principe de la licitation, lui donnait le caractère de 
vente forcée dans le sens de l'expropriation, et lui rendait in-
applicables les règles de la garantie, il s'en suivrait cette 
conséquence inadmissible que les co licitans pourraient eux-
mêmes évincer l'adjudicataire et revenir contre leur propre 

fait; , 
«Considérant que la clause de non-garantie stipulée dans 

l'article 18 du cahier des charges, ne doit s'entendre que pour 
le cas de la surenchère pratiquée par des tiers, puisqu'elle se-
rait nulle aux termes de l > art.-1628 du Code civil, s'il y fallait 
voir une clause de non-garantie même pour des faits person-
nels aux co-licitans, tels que la surenchère dont il s'agit dans 
l'espèce; et que tout ce qu'il est permis d'induire de cette ga-
rantie ainsi prévue et limitée dans le cahier des charges, c'est 
la reconnaissance au moins implicite du droit qu'aurait l'ad-
judicataire, en cas d'éviction, de recourir contre les vendeurs 
à la garantie du droit commun; 

« Considérant que la licitation_a été ordonnée sur la de-
mande en partage de la succession de Jean-Baptiste Mauguin 
et de la communauté qui avait existé entre lui et la dame 
Grosbon, son épouse; que celle-ci ayant adhéré au partage 
et à la licitation, el étant partie dans l'adjudication, ne peut 
du moins, en l'état, répudier la qualité dans laquelle elle a 
vendu ; 

« Qu'elle est donc à la fois venderesse et créancière, et que 
dès-lors elle ne peut détruire en une qualité la vente que dans 
l'autre elle a consentie ; 

« Considérant qu'il n'y a rien à conclura contre ces déduc-
tions, de ce que, aux termes des articles 965 et 973 du Code 
de procédure civi!e, dans les huit jours qui suivent l'adjudica-
tion sur vente de biens de mineurs ou sur licitation, et par con-
séquent le co-licitant lui-même, peut surenchérir d'un sixième 
du prix principal, car cette faculté de surenchère, condition 
suspensive de toutes ventes à la criée et qui est pour elles .ce 
qu'est l'action en lésion dans les ventes purement volontaires, 
n'a d'autre objet que do ramener pour le propre intérêt des 
vendeurs un plus juste prix de l'immeuble adjugé, tandis que 
la surenchère du dixième, autorisée par l'article 2185 du Code 
civil, n'est ouverte qu'aux créanciers inscrits, ne profite qu'à 
eux, et ne change pas, des co-licitans à l'adjudicataire, le prix 
fixé dans le contrat primitif; 

« Que ces différences dans la cause, le but et les résultats 
de ces deux surenchères, se retrouvent non moins tranchées 
dans leur rapport avec l'obligation do garantie, parce que la 

surenchère .du sixième permise à tous et aux co-licitans eux-
mêmes étant une condition suspensive de l'adjudicati >n, porto 
sur un contrat encore imparfait,- el que celle du dixième, ré-
servée aux seuls créanciers inscrits, affecte un contrat devenu 
irrévocable entre, les co-licitans el l'adjudicataire, en même 
temps qu'elle opère éviction- pour une cause antérieure à la 

vente ; -
« Qu'il suit donc de tout ce qui précède qu'il n'y avait pas 

lieu de valider la surenchère des frères Watelet; 
« Par ces motifs, 
« La Courdit qu'il a été mal jugé, bien appelé, éniandant, 

déclare nul et de nul effet la siiionchèrc faite au greffe du Tri-
bunal de Moulins le 19 octobre 1850 ; déboute en conséquence 
les frères Watelet de leur demande en validité de ladilosiireu-
chère, les condamne aux dépens tant de première instaure que 
d'appel envers toutes les parties, et ordonne la restitution de 
l'amende consignée. » 

M. Roux, avocal-
cats des parties. 

général; W Salveton père et Dumiral, avo-

COUR D'APPEL D'ALGER. 

Présidence de M. de Vaulx, président. 

Audience du i't avril. 

ORDRE. ARRÉRAGES DE RENTE. PAIEMENT lM .MÉWiVr. 

Lorsqu'un mode particulier de paiement a été stipulé au ca-
hier d'enchères, cette stipulation oblige non-seulement les 
créanciers ella partie saisie, mais l'adjudicataire. 

Ce dernier, par le seul fait de l'adjudication, s'est soumis aux 
clauses el conditions du cahier d'enchères. 

Ainsi la clause portant qu'il derra payer, immédiat ment 
après l'adjudication, les arrérages échus d'une rente grevant 
l'immeuble, doit être exécutée, et le paiement des arr l oges 
doit avoir lieu sans attendre la procédure d'ordre. 

Le 30 octobre 1850, M. Delaportc s'est rendu adjudica-

taire d'une maison sise rue de la Fonderie, n" 24, à Al--

ger, expropriée sur le sieur L «piin; d'après l'article 12 

du cahier des charges : « L'adjudicataire devra payer à 

première réquisition des ayant-droits, en déduction deson 

prix, 'tous les arrérages échus, jusqu'au jour de l'adjudi-

calion de la renie grevant la maison mise eu vente. » 

Or, suivant contrat notarié du 4 avril 1839, Muslapha-

heii-el-Tebid avait originairement vendu cette maison au 

sieur Maurice, moyennant une rente perpétuelle de 324 

[ francs, payable par semestre et d'avance, à partir du 21 
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février 1839; lorsque l'immeuble, passé demain en main 

par suite de plusieurs ventes successives, a été exproprié 

sur le détenteur, cette rente était devenue la propriété de 

la dame llanifa, tant en sa qualité d'héritière pour portion 

du vendeur que comme cessionnairc des droits des autres 

co-béritiers. Quatre semestres étaient échus, ce qui por-

tait les arrérages dus et exigibles à la somme de 648 

Ira ncs. 

En vertu de la stipulation inscrite à son profit dans le 

cahier des charges, la dame llanifa, ou plutôt son frère et 

mandataire, Mohamed-ben-ÂB*Khodja , fit sommation à 

l'acquéreur de lui payer ces arréragés sous peine d'être 

poursuivi par voie de foiie-enchère. M. Delaporte résiste, 

ci, le 17 février, en vertu d'une ordonnance obtenue à cet 

effet, assigne llanifa devant le Tribunal civil ; il conclut à 

ce que le paiement des arrérages réclamés soit renvoyé à 

la distribution du prix, qui doit être réglé par un ordre ju-

diciaire. Subsidiairèment, il offre de payer à la demande-

resse sur sa quittance, et demande, sous le mérite de celte 

offre, la disconlinualion des poursuites et la nullité de la 

sommation. 
Contrairement à ces conclusions, le Tribunal civil, sur 

la plaidoirie de M" Bussière, donna gain de cause à la dame 

llanifa, par un jugement du 28 février dernier, conçu en 

ces termes : 

« En ce qui louche le moyen do forme tiré do la prétendue 

nullité des sommations du 14 février dernier ; 
« Attendu que cette sommation est un simple acte de mise 

en demeure, notifiés Delaporte, pour qu'il ait à se conformer 

aux conditions de sou adjudication ; 
« i)no c 't acte n'introduit aucun procès, n'est point un acte 

d'exécution et n'engage notamment aucune procédure de folle-

enchère, dont il se borne à formuler la menace pour le cas où 

Delaporte ne déférerait pas'ii son objet ; 
« Qu'ainsi, il ne fait point grief audit Delaporte, et que ce-

lui-ci est sans intérêt pour en demander la nullité ; 
« Que le procès actuel est régulièrement engagé par l'assi-

gnation de Delaporte lui-même et sur l<s droit que ce dernier 

conteste à la darne llanifa, d'exiger en dehors des formalités 

d'un ordre le paiement des reniés dont elle se prétend créan-

cière, et que cette question subsiste entière indépendamment 

du plus ou du moins de régularité de la sommation du 1-4 fé-

vrier ; 
« En ce qui louche le fond : 
« Attendu que, s'il est de principe que l'adjudicataire, par 

suite de vente sur saisie immobilière, n'est tenu de payer son 

prix qu'aux créanciers porteurs des bordereaux délivrés en 

suite d'un ordre suivi en conformité du Code de procédure ci-

vile, il n'est pas Interdit aux parties intéressées de stipuler par 

le cahier des charges un mode particulier de paiement; que, 

lorsque pareille stipulation existe, elle oblige ■' non-seulement 

les créanciers et la partie saisie, lesquels put été admis, à for-

mer leurs dires et observations sur le cahier des charges et 

dont ce cahier est devenu la loi, ensuite delà publication qui 

en a été faite, mais aussi l'adjudicataire qui, par le tait seul 

de son adjudication, s'est soumis aux clauses et conditions du 

cahier d'enchères; 
«Attendu que, dans l'espèce, le cahier des charges, après 

avoir disposé que l'adjudicataire devra garder en ses mains 

somme suffisante pour faire face au capital delà rente gre-

vant l'immeuble mis en vente et payer le surplus de sou prix 

au nom des créanciers inscrits, porteurs do bordereaux déli-

vrés eu suite de l'ordre amiable ou judiciaire, porte, art. 12 : 

«que l'adjudicataire paiera immédiatement eu déductiou de son 

prix, les arrérages échus au moment do l'adjudication des 

rentes grevant l'immeuble;» 
« Qu'il n'est pas douteux que cotte dernière clause, mise 

surtout en regard de la réserve faite à l'adjudicataire de ne 

payer que sur des bordereaux délivrés ensuite d'un ordre 

amiable ou judiciaire, la fraction de son prix excédant le ca-

pital de la rente dont s'agit, ne lui impose l'obligation de 

payer, sans attendre la procédure de l'ordre à intervenir, les 

arrérages de ladite vente, échus antérieurement à son adjudi-

cation; que peu importe qu'en payant ainsi, l'adjudicataire 

s'expose avoir critiquer ce paiement par les créanciers hypo-

thécaires sur lesquels les fonds viendraient à manquer, cette 

éventualité étant une co'nséquenee do la loi qu'il a acceptée 

d'ailleurs et lui appartenant de ne payer que sur des -justifi-

cations propres à assurer la validité de leur paiement ; qu'ainsi 

Delaporte est non rcccvable à demander que la dame llanifa 

soit renvoyée à se pourvoir dans la procédure d'ordre ; 

« Attendu que, les droits d'Hanifa à la rente sont éta-

blis, etc.; 
« Condamne Delaporte à payer les arrérages de ladite en dé-

duction de son prix, et ce avant l'ordre à intervenir. » 

Frappé d'appel, ce jugement a été confirmé purement 

el simplement par arrêt du 24 avril 1851. 

comme résultant des débats; que des questions de circonstan-

ces aggravantes du crime, objet de l'accusation, ou résultant 

d'un fait qui en soit la modification et qui ait avec ce crime 

une connexité intime. 
Cassation, sans renvoi, sur le pourvoi de Joseph Coynol, 

d'un arrêt de la Cour d'assises de l'Isère, qui l'a condamné à 

un an d'emprisonnement, pour faux. 
M. Quenault, conseiller- rapporteur; M. Plougoulm, avocat-

général, conclusions conformes. 

FAUX. — NOTAIRE ACQUITTÉ. — CO AUTEUR CONDAMNÉ. — ARRÊT 

D'ABSOLUTION. ORDONNANCE DE JONCTION. — LECTURE PU-

BLIQUE. 

Il n'y a pas contradiction entre la déclaration du jury né-

gative sur une question de faux relative à un notaire qui au-

rait commis ce faux dans des actes passés devant lui, et affir-

mative sur la question relative au même làux dont se serait 

rendu coupable celui qui lui aurait donné des instructions poul-

ie commettre. 
Il y a en conséquence lieu d'annuler l'arrêt de la Cour d'as-

sises qui, ayant trouvé une contradiction dans les deux décla-

rations du jury, a prononcé l'absolution de l'accusé déclaré 

coupable du faux pour avoir donné des instructions pour le 

commettre, parce que le notaire, qui matériellement aurait 

passé l'acte, aurait été déclaré non coupable de ce faux. 

Cassation, sur le pourvoi du ministère public près la Cour 

d'assises du Morbihan, d'un arrêt de cette Cour qui a déclaré 

absous Jean-Marie-Victor Lebobinec. 
Aucun texte de loi n'exige que lecture de l'ordonnance de 

jonction de deux procédures rendue par le président do la 

Cour d'assises, avant l'ouverture des débats, soit faite en au-

dience publique. 
Ttejet de ce moyeu proposé, sur le pourvoi dudit Jean-Marie-

Victor Lebobinec, contre la disposition de cet arrêt de la Cour 

d'assises du Morbihan, qui l'a condamné à cinq ans d'empri-

sonnement pour d'autres faux. 
M, Victor Fouchor, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, 

avocat-général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les jiourvois : 
1° De Jean-Baptiste Goury, condamné par la Cour d'assises 

de Indre-et-Loire à dix ans de travaux forcés pour vols quali-

fiés; — 2° De Pierre David (Loire-Inférieure), vingt ans de 

travaux forcés, vols qualifiés; -— 3« De Victor-Prudent Dufour 

(Oise), «rois ans d'emprisonnement, attentat à la pudeur; — 

4° De Marie ïlamelin (Sarthe); cinq ans d'emprisonnement, vols 

qualifiés ; — 5° D'Antoine Biargues (Cantal), cinq ans de tra-

vaux forcés, faux en matière de remplacement; — 6° De Clo-

tilde-Euphrasie Carbon (Seine), cinq ans d'emprisonnement, 

faux; — 7° De François Marquet (Loire-înféricure), cinq ans 

de réclusion, tentative de viol; —8° De Georges Fricdel et Eu 

trope Bonnilaye (chambre d'accusation de la Cour d'appel 

d'Aix), renvoi aux assises du Var, pour vols qualifiés ; — 9° De 

Julien Depère (Cour d'appel de Montpellier, chambre d'accusa-

tion), renvoi aux assises des Pyrénées-Orientales, pour meur-

tre ; — 10° De Philibert-Ilippolyle Bonnefond (Cour d'appel de 

Paris, chambre d'accusation), renvoi aux assises de la Seine, 

pour faux en écriture privée. 
Ont été déclarés déchus de leurs pourvois pour n'avoir pas 

consigné l'amende exigée par les articles 419 et 420 du Code 

d'instruction criminelle: 
1° Claude-François Perraudin (Cour d'appel de Paris, cham-

bre correctionnelle), six mois d'emprisonnement, pour rupture 

de ban; —2° François-Joseph Lemaire (Tribunal supérieur de 

Versailles), treize mois d'emprisonnement, rupture de ban ; -

Et 3" Jean-Baptiste Bacon (Cour d'appel de Toulouse, cham-

bre correctionnelle), six mois d'emprisonnement, mendicité 

Acte du désistement de leurs pourvois a étédoimé : 
1° A Emile Boimier-Kain (Cour d'appel de Paris, chambre 

correctionnelle), deux ans d'emprisonnement, escroquerie; — 

Et 2° à Renard père etfils (Tribunal correctionnel de Lyon), 3 

francs d'amende, pour contravention à un arrêté préfectoral. 

COUR D'APPEL DE NANCY (ch. correct.). 

(Correspondance partiaulièrc de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Riston. 

Audience du 19 juin. 

LOI DES SIGNATURES. —• FAUSSE SIGNATURE. — QUATRE 

CONDAMNATIONS POUR UN SEUL ARTICLE. 

L'auteur de l'article n'est pas celui qui en a donné l'idée el le 

fond, mais celui qui l'a rédigé et en a donné la (orme. 

On lit ce matin dans le Journal des Débats : 

JUSTIG! 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence dé M. Laplagiie-Bams. 

Bulletin du 10 juillet. 

AUTORISATION DE POUR-

DÉPOSITAIRE PURLIC, — 
ABUS DE CONFIANCE PAR UN MAIRE 

SUIVRE PAR LE CONSEIL D'ÉTAT. 

COMPENSATION. 

Le décret du Con- eil d'Etat qui por e autorisation d'exercer 

des poursuites contre un maire prévenu d'un délit, s'applique 

il tous les faits objet de la poursuite, quand bien même il y 

aurait eu omission d'un fait dans la requête du procureur-gé-

néral, si surtout, comme dans l'espèce, le fait omis se liait in-

timement aux autres chefs de prévention. 
Le fait par un maire d'avoir reçu du receveur municipal do 

sa commune une somme d'argent qu'il s'est chargé do remet-

tre à la personne à laquelle elle était duo, et qui ne l'a remise 

qu'après diverses mises en demeure et réclamations successi-

ves constitue le délit d'abus de -confiance prévu ot puni par 

les 'articles 405 et 408 du Code pénal, quand bien même il au -

rail remis celle somme avant toule espèce de poursuites. 

Mais le maire qui s'est approprié pour son usage personnel 

certains matériaux achetés pour lo ctfmirte de la commune, no 

peut être considéré comme dépositaire public de ces maté-

riaux; et s'il résulte des faits retenus par le jugement atta-

qué qu'il y avait compte à l'aire entre lui et la commune pour 

laquelle il avait 'fait des avances, ce qui établirait une com-

pensation, il ne commet pas le délit prévu et puni par les ar-

ticles 160, 170 el 171 du Code pénal. 
•Rejet des deux premiers moyens, mais cassation sur lo troi-

sième, d'un jugement du Tribunal correctionnel supérieur 

d'Auxerre, du 1" mai 185P, qui a condamné Germain -Barthé-

lémy Cossèret, ancien notaire et ancien maire de la commune 

He Sautigny (Yonne), à un mois d'emprisonnement, pour abus 

de confiance. 
M. Rives, conseiller rapporteur ; M. Plougoulm, avocat-gé-

néral, conclusions conformes sur les premier et troisième 

moyens et contraires sur le second ; plaidant, M" Martin (de 

Strasbourg), avocat. 

PEINT. DE MOIÎT. — TÉMOINS. — SERMENT. —■ FORMULE SACRA-

MENTELLE. — CASSATION. 

Devant la Cour d'assises, la formule du serment des témoins 

« Vous jurez de parler suis haine et sans crainte, de dire 

toute la vérité et rien que la vérité, » rapportée dans l'article 

317 du Code d'instruction criminelle, est .sacramentelle, et il 

v a lieu d'annuler la déclaration du jury, les débats qui l'ont 

précédée et l'arrêt de condamnation, lorsque lo proces-yerhal 

des déliais constate seulement que les témoins ont prête ser-

ment de dire« la vérité, toute la vérité el non que la vérité. » 

(V. arrèls des 26 janvier et 15 juin 1827, Il octobre 1N18 et 

22 avril 1847.) ,, 
Cassation, sur le pourvoi deJean-Bapliste Permn, d un arrêt 

de la Cour d'assises du Jura, du 9 juin 1851, qui l'a condamne 

ii la neine de mort, pour assassinat. 
M lie Glos, conseiller rapporteur; M. Plougoulm, avocat-ge-

uéral, conclusions conformes ; plaidant, M 1' Lanvin, avocat d ol-

fice ' • 1 

mmi D'ASSISES. - QUESTION RÉStLTANT DES DÉBATS. - CRIME 

tutJ DISTINCT, 

' Le président de la Cour d'assises ne peut poser au jury, 

Nous ne sommes pas encore au bout des fâcheuses eonsé> 

quences que produit la législation inventée pour la presse par 

MM. de Laboulie et de Tinguy. 
Nous ne parions pas des innombrables amendes que, par 

suite de l'application rigoureuse de celte loi, nous voyons pleu-

voir tous les jours sur les journaux ; le public doit eu être re-

battu, comme il doit sans doute aussrfaire quelquefois de dou-

loureuses réflexions sur le nombre sans cesse croissant de 

duels, de funestes rencontres qui, pour la plupart, n'auraient 

peut-être pas eu lieu si la loi ne forçait pas à mettre, pour ain-

si dire, les personnes en présence et dans des situations où les 

moeurs, toujours plus puissantes que toute autre considération, 

entraînent dos caractères ardens aux plus cruelles extrémités. 

Qu'ils aient le plus grand tort, cela ne fait pas de doule, que 

telle n'a pas été l'intention des auteurs de la loi, cela estnioins 

douteux encore, mais que tel soit le résultat, c'est malheureu-

sement ce que personne aussi ne saurait contester. 

Aujourd'hui nous apprenons un nouvel exemple des étran-

ges conséquences que cette loi est capable de produire, et nous 

appelons s ir ce sujet l'attention sérieuse du public, ne fût-ce 

que pour le prévenir des dangers auxquels il peut s'expossr 

sans le savoir 

Nous croyons avoir lo droit de dire qu'une loi qui produit 

de si inconcevables conséquences a tout au moins besoin d'être 

réformée. 

Nous recevons aujourd'hui le compte-rendu de l'affaire 

qui a suggéré à M. Armand Bcrtin les observations qu'on 

vient de lire : 
Charles Duparge, bourrelier à Rovée (Meuse) ; Joseph-

François Raux, libraire a Goiidrecourt; Jean-Baptisle Ade-

line, gérant du Patriote de la Meuse', et Nicolas Rurnel, 

garde champêtre à Bovée, étaient appelés devant la Cour 

d'appel de Nancy, comme prévenus : 1° Duparge, d'avoir 

apposé sa signature au bas d'un article publié dans le Pa-

triote de la Meuse du 21 mars 1851, dont il n'était pas 

l'atueur; 2° Raux, d'être l'auteur dudit article; 3° Adehne, 

d'avoir signé, comme gérant-responsable, la feuille où cet 

article a paru ; 4° Burnel, de s'être rendu complice de la-

dite infraction, pour avoir l'ail copier l'article par sa fille 

mineure, et avoir fait mettre à la poste la lettre d'envoi 

adressée au Patriote de la Meuse, et ce avec connais-

sance. 
Le journal le Patriote de la Meuse a publié, dans son 

numéro du 21 mars 1851, l'article suivant portant la si-

gnature Duparge : . 

Ou nous écrit do Bovée, 14 mars 1831. 

Citoyen rédacteur, 
La démocratie vient d'obtenir un beau succès à Bovée. Vous 

pouvez compter, parmi tant d'autres communes en progrès, 

celle-ci confine solidement acquise à la République, el regar-

der l 'avantage qu 'elle vient de remporter récemment, comme 

le présage d'autres victoires. En tout cas, je vous en transmets 

l'historique pour le bon exemple. 
Des élections viennent d'avoiurtieu ; il s'agissait de nommer 

une Commission composée de dix-huit membres, chargée de la 

vérification de tous 1rs litres de propriété, ulin de faire procé-

der a l'abornement général de nuage : c'était un nia idat de 

confiance digne d'êlre disputé. Les quinze premiers noms sor-

tis de l'uni'', appartiennent à la démocratie. Le grand parti 

de l'ordre n'a pu faire passer que trois élus. L'un d'entre eux 

Jl. l'adjoint, faisait parlie du bureau en qualité de secrétaire; 

et. il parait que ce fonctionnaire avait, par mégurdesans dou-

te, égaré un des bulletins. 
Mais les républicains, qui font bonne garde depuis que les 

j modérés recherchent si fort les fonctions do scrutateurs s'é-

l tant aperçus de l 'égarement, les propriétaires, au nombre do 

cinquante- trois, demandent aussitôt à M. lo maire, président 

de l'élection, que l'on comptât les bulletins avant de les brû-

ler. Celte opération, au lieu de cinquante -trois bulletins n'en 

ayant donné que cinquante-deux, M. l'adjoint, interpellé, finit 

par retrouver le bulletin manquant, qu'il remit, en avouant 

sa maladresse, à M. le.président. 
Quel nom doit-on donner à cos petites .erreurs, et devant 

quelle juridiction doivent-elles ressortir? 

Cet article n'avait donné lieu à aucune plainte Je la part 

de l'adjoint de la commune de Rovée, qui s'y trouve dé-

signé, ni à aucune poursuite de la part du ministère pu-

blic. 
Mais au mois d'avril, les sieurs Raux et Rurnel avaient 

été arrêtés préventivement comme faisant parlie d'une 

société secrète. Les papiers de Burnel furent saisis. Inter-

rogé sur les fréquentes visites qu'il aurait reçues de Raux, 

il prétendit que Raux était venu chez lui pour la dernière 

fois vers le 12 mars, et pour préciser cette époque, il dit 

que c'était lors de sou séjour chez lui que Raux avait écrit 

sur les notes et sur les explications -de Duparge l'article 

signé Duparge, publié le 21 mars. 

A l'appui de cette assertion il fit remarquer au juge 

d'instruction, parmi les papiers saisis à sou domicile, deux 

minutes, l'une de la main de Duparge, fort incorrecte, et 

où se trouvait racontée d'une manière assez peu intelligi-

ble l'élection qui avait eu lieu à Rovée et le fait imputé à 

l'adjoint, d'avoir mis dans sa poche l'un des bulletins au 

moment où on allait les brûler. 

L'autre minute, de la main de Raux, était, sauf quelques 

igères modifications, l'article lui-même inséré dans le 

Patriote de la t/ewsedu 21 mars. 

Comme dans le brouillon écrit par Duparge, on y ra-

conte réleclion de la commission de dix- huit membres et 

1" épisode du bulletin égaré; mais avec cette différence 

qu'on attribuait à ces faits une signification politique que 

Duparge ne leur avait pas donnée, du moins dans la note 

fournie par lui. 
M. le procureur de la République de Saint-Mibiel a cru 

voir dans l'interrogatoire de Burnel la révélation d'une 

infraction aux articles 3 et 4 de la loi du 16 juillet 1850, 

la signature Duparge devant être, suivant lur, considérée 

comme fausse ; il traduisit donc devant le Tribunal de po-

lice correctionnelle de Saint-Mibiel Duparge, Raux, Ade-

line, gérans du Patriote, et Burnel comme leur complice. 

Sur cette poursuite, lo Tribunal a rendu le 23 mai 1851 

un jugement dont voici les termes : 

« Considérant qu'il résulte des débats que Charles Duparge, 

voulant l'aire insérer un article dans le journal le Patriote de la 

Meuse, a chargé Baux de rédiger cet article, cl, à cet effet, lui 

a remis un écrit éuonciaiif des faits qui devaient être lo su-

jet principal de cet article; qu'indépendamment de celle noie 

il lui a encore donné verbalement les renseignemens et ins-

tructions nécessaires à la rédaction do cet article ; 
« Considérant que la rédaction faite par Baux n'est que l'ex-

pression de la pensée de Duparge et renonciation des laits ar-

ticulés par celui-ci ; 
« Considérant que la pensée el les faits étant la partie prin-

cipale d'un écrit, il faut reconnaître que Duparge est l'auteur 

principal de l'article inséré dans le Patriote de la Meuse, cl 

que Raux u'a-été dans cette circonstance qu'un instrument 

dont Duparge s'esl servi pour exprimer sa pensée ; 

« Considérant que Duparge étant l'auteur de l'article, la si-

gnature Duparge, mise au bas de cet article, n'est pas fausse 

et ne constitue pas Se délit prévu et réprimé par l'article 3 do 

la loi du 16 juillet 1830; 
« Le Tribunal renvoie Duparge, Raux, Adeline et Burnel des 

réquisitions du ministère public. » 

M. le procureur de la République près le Tribunal de 

Saint-.Mihiel a interjeté appel de ce jugement. 

Suivant les déclarations faites par les prévenus à l'au-

dience, Duparge, informé du séjour de Raux chez Burnel, 

■serait venu le prier de rédiger un article destiné à signa-

ler les faits relatifs à l'élection de la commission chargée 

du remembrement des terres de la commune de Bovée. 

Raux lui aurait demandé une note ou projet d'article ex-

plicatif de ces faits. 

Après avoir reçu cette note, Raux aurait encore négligé 

d'écrire l'ar icle qui lui était demandé ; mais Duparge se-

rait venu de nouveau le trouver chez Burnel où il était au, 

lit malade, et l'aurait pressé de se lever pour rédiger l'ar-

ticle, qui l'aurait été tant sur la note que sur les explica-

tions de Duparge. 

Burnel qui était présent, aurait confirmé les assertions 

de Duparge quant à ce qui s'était passé lors de l'élection 

de la commission. L'article aurait été copié par la fille de 

Burnel, âgée do tre'ze ans, l'article aurait ensuite été signé 

par Duparge. Burnel aurait cédé à celui-ci, moyennant 25 

centimes, le timbre-poste pour l'affranchissement, de la 

lettre adressée au journal; et enfin il aurait mis cette let-

tre à la poste. 

Ni de tanld'aulres communes en progrès solidement t. 

ses îi la République; accRU-
Ni de présage d'autres victoires; 

Ni d'historique transmis pour le bon cxenqilc; 

Ni de mandat de confiance digne d'êlre disputé; 

Ni de quinze noms appartenant a la démocratie; 

Ni du grand parti de l'ordre qui n'aurait eu que trois él 

Ni que l'adjoint fit partie du bureau comme scrutateur - U8 ' 

Ni qu'il eûl, par mégarde sans doule, égaré un des bl II 
tins ; e " 

Ni des républicains faisant bonne garde depuis que les 

derés recherchent si fort les fonctions de scrutateurs. no" 

Ni que 53 électeurs aient demandé au maire de compter I 
bulletins avant de les brûler; les 

Ni que cette opération ait eu lieu ; 

Ni que l'adjoint, interpellé, ait remis le bulletin en avoun 
sa maladresse ; nt 

Enfin Duparge ne demande pas quel nom on doit donner ■ 

ces petites erreurs, ni devant quelle juridiction elles doive * 

ressortir. 
il s'étend longuement sur l'opération de 

l'abornemeut général ; 
Sur les longueurs et largeurs à établir; 

Sur le choix d'un arpenteur à soumettre à un concours 

Sur le droit d'en choisir un nouveau si le premier ne 

venait pas; 
Sur un bulletin qui était écrit des deux côtés, et que l'a(i 

joint a regardé pour en voir l'écriture. 

Donc celte note informe n'a rien de commun avec l'artW 

inséré dans le Patriote, et portant cependant la signature 

Duparge. 
Il est si vrai que l'article n'est jias do Duparge que ce der 

nier lui-même a protesté contre celte paternité. « On ne me pa 

pas lu, a-t-il dit devant les premiers juges ; si ou m'avait)'» 

ces mois démocratie cl républicains, je n'aurais assurémegt 

pas signé. » 
Donc l'article n'est pas de lui ; donc il porto une fausse si-

gnât ire ; donc Duparge a contrevenu à l'art. 3 de la loi du \è, 

juillet 1850 en apposant sa signature à un article dont il n'é, 

tait pas l'auteur. 

arpentage et d« 

COI)-

Duparge, qui, devant.les premiers juges, tout e;i recon-

naissant avoir sollicité Raux d'écrire l'article et lui avoir 

fourni à cel effet un croquis et des explications -verbales, 

avait soutenu avoir signé l'article sans qu'il lui eût été lu, 

et prétendu qu'il n'aurait pas signé s'il avait rcrfiarqué les 

mots démocratie et républicains, qui se trouvent dans la 

version imprimée au journal, a modifié sur ce point sa dé-

claration (levant la Cour, et a confessé que l'article avait 

été écrit en entier sur ses indications, el qu'il avait été si-

gné par lui on parfaite connaissance. 

M. l'avocat-général Garnier, chargé de soutenir l'appel de-

vant la Cour, a d'abord recherché ce qu'on doitentendre, dans 

le sens de la loi du 16 juillet 1850, par l'auteur d'un article 

do journal. 
jlui qui a fourni la pensée, le fond, les faits 

. article, ou bien celui qui l'a rédigé, qui lui 

Et Raux, qui est Fauteur de cet article, qu'il n'a pas signé 

a commis la même contravention. 
Si on objectait que Duparge a non seulement lourni une 

note écrite, mais des instructions verbales qui onl cornpléu', 

l'article rédigé par Raux, il suffirait de répondre que la loi ne 

reconnaît pas d'articles verbaux, ni par conséquent d'auteur 

d'articles verbaux. 
Ce serait vainement qu'on invoquerait la bonne foi des pré-

venus; endroit, il s'agit d'une contravention matérielle sou-

mise comme telle à la compétence correctionnelle. 
C'est ce qui ressort de la discussion a laquello a doMiéUeil 

la loi du 16 juillet 1850. Voici comment s'explique M. Biner, 

gier (1850, page 16, col. 2) en rapportant cette discussion : 

« Je partage complètement l'avis de MM. Heurtier et Chas-

-oloup-Laubat : l'absence de signature ou la fausse signature 
no constituent évidemment qu'une contravention. H s'agit là d« 

l'inaccomplissement d'une formalité de la même nature qu» 

celle de la signature du gérant prescrite par l'article 8 do la 

loi du 18 juillet 1828. 
« Une pareille infraction n'a point évidemment le caraclère 

d'un délit de presse, délit purement intellectuel et qui ne peut 

résulter que de la teneur des publications. D'ailleurs le texte 

est positif : il parle d'une nouvelle contravention. » 

La Cour a donc à connaître d'une contravention qui résulte : 

de la seule matérialité du fait; la bonne foi des prévenus ne 

les mettrait donc pas à l'abri de l'application des peines por-

tées par la loi. 
Mais, en fait, cette bonne foi existc-t-clle ? Raux, Dujiarge 

et Burnel ont été unis parleurs mauvaises passions ; ce sont ; 

des brouillons de village : s'ils avaient. été guidés par l'amour 

du bien public et la soif de la justice, c'est à l'autorité supé-

rieure, administrative ou judiciaire qu'ils se seraient adressés 

puisqu'ils pensaient que le fait pouvait ressortir de l'une ou 

de l'autre juridiction. 
Mais ils onl craint les peines de la dénonciation calomnieu-

se, et ils ont préféré déverser la diffamation et l'outrage ppr h 

voie de la presse contre les fonctionnaires municipaux de leur 

commune, espérant l'impuni té, car il faut traduire le diffama-

teur devant le jury, et l'éclat de la poursuite, l'incertitude du 

succès, rendent souvent ce remède pire que le mal. 

La presse, qui a une mission si noble, si grande, si telle 

quand elle défend les grands principes sur lesquels repose la 

société; quand elle inspire l'oubli des dissentimens, lepardon 

des injures, l'union, la bienveillance mutuelle; la presse s'a-

moindrit, se déconsidère, se déshonore, quand elle ouvre sans 

discernement ses colonnes à l'expression de ces petites passions j 
haineuses de localités; quand elle fermente, quand elle enve-

nime r ' 

mên 
parions-

plus!! 
Eu ce qui concerne Adeline, journaliste de profession, géra" 

du Patriote de la Meuse, l'exception de bonne foi ne saurait 

être éleyée en son nom, par la raison déjà développée qu'il >>* 

git d'une contravention matérielle, et par suite de la respun* 

bililé légale qu'il a volontairement assumée sur lui en accep-

tant les fonctions de gérant. , ' 
Sous la loi de 1810, on condamnait l'éditeur ou le gérant « 

.journal comme coupable du délit contenu dans un arti* 

quand même il prouvait ne l'avoir pas lu, avoir signe* 

blanc, avoir été absent au moment de la publication 

journal. , 
C'est là une fiction nécessaire et sur laquelle repose Joutei 

législation répressive de la presse. , .J 

Nos lois pénales sont pleines de cos responsabilités K'S
3 

fondées sur l'intérêt public. -
Par exemple, le propriétaire dont le berger conduit le 

peau dans lu forêt est responsable et puni coimnc auteur ^ 

défit, bien qu'il prouve y être resté étranger. (Article 1J» 

Cod i forestier). ... , :J 
L'adjudicataire est responsable- des délits commis dans» 

coupe par un tiers, même à son insu. ('Articles ii> et 

Code forestier). 
Le père, lo maître sont responsables 

l'orme emporte le fond, dans les œu-

laineuses de localités; quand elle (ormente, quand eue em» 

lime ainsi la haine et la division parmi les citoyens d'un 

Bénie pays, parmi les babitans d'un même village ; ce «4* 

>as là de la fraternité : parlons-en moins, faisons-en un p 

de •s délits conimisrf 

1 J auteur est-

élémentaires de 

a donné la forn 

C'est le rodai 

vres littéraires. 
• Lo fond souvent n'est rien; la. forme est tout. 

S'agit-il d'un fait public notoire? le fond appartient à tout 

le mondé. Est-ce à dire que le public doive être réputé l'au-

teur de Tarliclo de journal qui en rend compte? Non, dans ce 

cas la forme seule du récit peut avoir un auteur. 

Voici sur ce point l'interprétation donnée à l'article 3 de la 

loi du 16 juillet 1850, par M. Duvergier (1850, page 316, col. 

S, note 3 in fine). « Qui doit-ou considérer comme l'auteur? 

celui qui écrit, qui rédige l'article ou celui qui l'inspire, qui 

en donne l'idée capitale ou les élémens principaux, quelque-

fois même les termes ? Je pense que c'est au rédacteur que' l'o-

bligation designer est imposée, les Tribunaux ne pouvantscru-

ter dans un article ce qui appartient à chacun de ceux qui ont 

concouru à en formuler les pensées et même les expressions. 

Ils doivent s'attacher à ce fait décisif et manifeste que telle 

personne a pris la plume et a rédigé. » 

Dans l'espèce, que s'est-il passé V 

Un fait public, notoire, qui aurait eu au moins cinquante-

trois témoins, selon Dujiarge. 

Duparge, bourrelier de village, homme illettré, consigne 00 
fut dans une noie informe, où les faines d'orthographe les plus 

grossières fourmillent à chaque mot, où l'incohérence des 

phrases rend la pensée presque- insaisissable, inintelligible. 

Il remet cet écrit à Raux; il y ajoute certains détails,' et 

Kaux, libraire, homme instruit, ancien secrétaire d'un rece-

veur de l'enregistrement, l'ail do cet cnsemlle de docu-nens 

écrits et verbaux un article de journal ; il lui don ,e une forme 

humaine, il le rend compréhensible, il y joint certains détails 

qui lui donnent uns couleur politique ; en un mot, il ivdi-e 

I article destiné, de son aveu, à être adrossi au journaNc 

I otrtofe de la Meuse, pour être inséré dans ses i oloiuies 

Entre la note inlbrnic de Duparge et l'article bien rédigé do \ 

Kaux, pas la moindre ressemblance, pas une seule phrase i»u-
reille, pas un mot, pou,- ainsi dire. 1 

Ainsi le croquis de Duparge ne parle aucunement: 

Pu de la démocratie venant d'obtenir un beau succès à Bovée 
(Duparge ne sait coque vent dire ce 

parvenu à l'écrire) ; 

leurs enlàiis demeurant avec eux, par leurs doiïiestiques 

les fonctions auxquelles ils les oui employés. (Article £ 

De même, la loi a rendu lo journaliste responsable u 

t inventions commises par ses collaborateurs et ses coi 

dans. 
C'est au maître à bien choisir ses domestiques. 
C'est au journaliste à bien choisir ses collaborateurs 

S'il avait connu Duparge, Adeline aurait su que 
capai 

peine de lire et d'écrire tiè#péniblemenl, il ne Pou ' , 

l'auteur de l'article portant sa signature, et il ne 1 a 

publié. _ . „e 
Or, il ne s'est pas même enquis de ce qu'élait Dupaôj 

d'insérer l'article diffamatoire signé de lui. 
Pour Burnel, doit-il être puni comme complice. 

En droit, -les articles 59 cl 00 du Code pénal soW r 

bles en matière spéciale comme en matière ordin 

acte punissable d'une peine correctionnelle. 
En l'ait, Burnel a concouru à donner à Raux des 

mens pour rédiger l'àrticië. 
Il a fait copier cet article par sa fille; 

Il l'a l'ait signer par Duparge; 
Il a cédé à Duparge un timbre-poste pour aitraiu-

pêche. 
Il a mis cette dépêche .à la poste. - t coB> 
La complicité de Burnel est donc établie en droit 

fait. 

eiu|S des! La Cour n'hésitera donc pas à infirmer le jn 

est déféré et à faire application aux quatre prev 

nés portées à l'art. 3 de la lui du lli juillet loaU. 

M' Claude, chargé de défendre Duparge, R?u^' 

développe le système adopté par les premiers j»g^ c^ 

de !« 
M' Doyen, avocat, de Burnel, s'éloiuie de voir ^ 

humble garde champêtre, poursuivi en 
vertu 

gnalures ni p'.cs ni inouïs que te 
rédacteur d'un fl 

■an» 

bef 

mot et ne serait jamai i 

liai, cl surtout de le voir poursuivi comme coinp 

d'une loi de police et ii l'occasion d'un l'ail q . j^l 
ol la jurisprudence, suivant M. l'avoi at-gciie 1 ^ ̂  „■ 

n'est qu'une simple contravention, cl qui, connu 1-

su-eeptibli! de complicité. . fies'l' 

Rurnel a dé> encouru la perle de srs f"01 '" 110.1 à '»Pe8H 
menacé de six mois de prison et de l.OtjO nU 'il ïjf" 

connue les prévenus sont au Uv. - - - i 

durilé entre eux pour le recouvrement des ai 

nombre de q.mirc , q^.* 
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lise 

i-at»' 

,.a ) ; 

I 

«nrnel à pSa près le seul qui présente quelque 

P8r 'm CUi, seul qui possède une maisonnette et quelquw par-
Wface- te BMi q 1

 â H
 p

a
y
er a

 lui seul 4,000 !. . d a-

«ell*
 dV

1
ns eô ,nptcr Ici dépens. El tout cela, ccst-a-d.ro sa 

«rende, f"80?" >„,
 de

 sa liberté, la vente, par le fisc, de 
Mine entière, r Mu nnfniis sans nai ruine 

maison 

pav 

les dépens, lit tout cela 
'" .prié, la vente, 

abandon 
conira-

dout la conscience,' dans l'ignorance absolue 
même de la loi du 10 juillet 18o0, ne 

de
 son champ, ses enfans sans pain 

une prétendue complicité dans une 
e tout cela pour 
intionde pohee, 

v . ;iait de l'existence 
0U i lui faire soupçonner la criminalité. 
P°" V J ,lonc de savoir sf îiurnol sera confisque corps et 

11 S8our àvoir soulVer. que eaux trempât dans son écrit ire 
bienf P°

UR laquelle l'article a été écrit ; que sa petite fille 
la HÎt cet article; pour avoir non pas prèle, mais vendu un 
rcC1 l nnste d-stiné ii affranchir la lettre adressée au journal, 
H pour avoir jelé celte lettre à la poste, alors qu'il est le coin-

"'Sal'e t
d
ou'u!!ns°toiis c« actes, si indifférons en cux-

1111" intention coupable? Mais M. l'avocat-général a 
mémo, j.^^yj,.

 qu
q|

 n
'
y ava

it pas môme à rechercher l'in-
prlS Soit • s'il no s'agît pas d'intention criminelle, il ne 
H'"!itnW qu'c d'une contravention matérielle dont les auteurs 

la,u's peuvent être poursuivis. , 
Mais comment les choses se sont-elles passées ? \ a-t-il dans 
. faits véritablement infraction à la loi du 16 

gparge est-il un tiers ' 

action a la loi du 16 juillet 1850? 
ranger à l'article, étranger à sa pu-

blication, qui soit venu abriter derrière sa signature le véri-

oble auteur de cet article . . 
nunar"o est venu trouver Kaux jusqu'à trois fois pour le 
Hiciter'de rédiger un article sur l'élection de la commission 

1°. dix-huit membres, el sur le l'ait imputé à l'adjoint devoir 
tenu et mis dans sa poche l'un des bulletins destinés à être 

[.•,lés A la première démarche qui est l'aile près de lui, Raux 
demande à Duparge une note écrite sur 
"uivant Duparge, et dont il a tant a cœur d entretenir le 

les faits si intéressans, 
pu-

^nùpar»e revient bientôt apportant la note qui a été saisie 
lus tard dans les papiers de Burnel i Celte note, très inçor-

'■' ne très informe, il estvrai, relate cependant ces deux faits 
nui sônt l'objet de l'article, savoir : l'élection de la commis-

• 1 d'abpniemenl et le fait reproché à l'adjoint. Sur coder-
est sous les yeux do la Cour est 

'adjoint « a regardé ii plusieurs 

SlOU < : -

„jer point surtout, la note q 
très précise: elle porte que 
•coriscs l'un des bulletins qui était cent des deux cotes pou r 

eu reconnaître l'écriture, et qu'après l'avoir plié plusieurs fois, 

il l'a mis dans sa poche. » 
La note remise par Duparge, l'article 11 a pas enco-

re été rédigé ; mais Duparge, persistant dans son désir de 
oublier l'imputation qu'il dirigeait contre l'adjoint, csl revenu 
'une troisième fois à la charge. Il s'est présenté le matin chez 
burnel alors que Raux y était encore au lit; il l'a fait lever ; 
l'arùclêa été alors rédigé, non seulement sur le brouillon de 
Duparge, mais lui présent; mais, pour ainsi dire, sous sa 

(j je i C6, 

Voilà enfin l'article écrit, puis copié par la fille de Burnel. 
Duparge ne fait aucune difficulté de le siguer; Dujiarge, dans 
l'instruction, alors que Raux et Burnel étaient en prison, et 
qu'il craignait le môme sort, a dit qu'il avait signé l'article 
sans le lire; mais il a rétracté à l'audience cette déclaration, 
qui n'aurait pu d'ailleurs cire opposée ni à lui-même, ni sur-
tout aux autres prévenus, car elle est contraire a la vérité et à 

toute vraisemblance. 
Comment admettre que Dujiarge, ajii'ès son insistance, après 

les trois démarches faites par lui pour que Raux consentît à 
rédiger l'article, fut devenu tout à coup si indifférent à ce que 
cctarticle pouvait contenir, et qu'il l'eût signé sans même 

prendre la peine de le lire. 
Duparge a donc signé en parfaite connaissance l'article qu'il 

avait demandé, et je soutiens que c'était, en effet, à lui de le 

siguer. 
Qu'a voulu laloi du 16 juillet 1850? Substituer la réalité a 

la fiction. Elle a voulu que celui qui publiait ses opinions po 
litiques, philosophiques, religieuses, économiques, ou qui di-
rigeait une imputation contre autrui, se fit connaître, et qu'il 
appuyât de son nom ses doctrines ou ses assertions. 

Telle est la disposition essentielle do la loi ; niais elle pou 
vai'..être facilement éludée. Oa pouvait avoir recours à des. si 
gnatures empruntées; de là le 2° § de l'art. 3 do la loi du 10 
juillet 1850, qui a jiour objet de punir ceux qui couvrent de 
leur nom une œuvre à laquelle ils sont étrangers, et ceux qui 
se couvrent du nom d'autrui. 

Est-ce que, dans la cause, Duparge est un. homme étranger a 
l'article el à sa publication, qui est venu le signer dans le but 
unique de faire fraude à la loi et de soustraire le véritable au 
tour à fa responsabilité de son œuvre? 

Non. C'est Dupar ge qui a fourni les élémens de l'article, c'est 
lui qui est l'auteur véritable de l'imputation dirigée contre 
l'adjoint; c'est, lui qui en a voulu la publication. Et c'est à cette 

dernière circonstance surtout qu'il faut s'attacher, c'est elle qui 
est caractéristique, qui engage la responsabilité do Dujiarge, 
qui motive, qui exige sa signature au bas de l'article. 

Je suppose qu'au moment où l'article venait d'être écrit, il 
se soit élevé un débat entre Raux etDuparge pour savoir lequel 
des deux devait y apposer son nom, et qu'ils aient jiris Burnel 
pour arbitre, el que Burnel, dans sa judiciaire de paysan et 
de garde champêtre, ait dit à Duparge : «C'est toi qui as voulu 
diriger contre l'adjoint l'imputation d'un fait qui t'a paru ré 
prébensible; c'est loi qui a trois reprises es venu prier Du-
jiarge de l'aider à raconter ce fait au public, c'est toi qui l'es 
efforcé de \e retracer par écrit autant que tu l'as pu ; c'est toi 
qui veux l'insertion de ce fait dans le journal ; c'est toi, en un 
mm, qui t'es fait l'adversaire de l'adjoint; allaq.ue-le à visage 
découvert, inscris ton nom sur le trait parti de ta muin. » 

Est-ce qu'on décidant ainsi, Burnel n'aurait pas jugé suivant 
|e bon sens, suivant la conscience, suivant la loyauté, et, bien 

'^on^ nisu sans doule, suivant l'esprit de la loi du 10 juillet 

Il n'y a jias eu do débat entre Raux et Dujiarge; celui-ci a 
signe l'article dont il était au fond l'auteur, et Rurnel, qui n'a 
vu la rien que de naturel el juste, pourrait être poursuivi 
comme complice d'une fausse signature. 
. Pour savoir qui doit signer, il faut se demander à qui il est 
JUste de reporter la responsabilité de l'article, et d'inlliger la 
Peine du délit qu'il peut renfermer. 

- 1 ,5 ''ft'ele du Patriote de ta Même avaitété, sur la plainte 
ne 1 adjoint, poursuivi comme diffamatoire, Duparge aurait-il 
Pu se dire innocent de la diffamation, et si elle avait été éla-
>ne, aurait-il pu, tout en confessant avoir fourni les faits ra-
contes dans l'article, avoir tracé de cet article une ébauche 
grossière, avoir -sollicité à trois lois [taux de lui donner une 

'raie plus correcte et plus intelligible, avoir voulu l'iuser-
•on, avoir envoyé l'ardcle.au journal (et cet envoi a bien été 

lal p
ai
\'

u
'' pui-que c'est lui qui a payé l'affranchissement de 

eltre), aurait-il pu, tout en taisant ces aveux, soutenir qu'il 

^ °^ait pas être atteint par la peine du diffamateur, parce 
A . , aux ' étant le rédacteur de l'article, serait le seul qui pût 

ie recherché et puni, aurait-il été écouté dans une pareille 
uetçnse? r 

s'd est évident 1 

Parge aurait 

aucun trait à la question actuelle, qui est circonscrite au point 
de savoir si l'article jiorte ou non une fausse signature. Or, sur 
ce jioint, on peul dire en toute vérité qu'il n'a jias un seul in-
stant préoccupé Burnel; qu'il n'a vu ni contravention, ni délit 
de la [iart de Dujiarge à signer l'article; et qu'il serait inouï de 
décider contre lui qu'il est devenu coiqiable sans lo vouloir, 
sans le savoir, et comme complice d '1 ,11 fait dont il lui était 
impossible de découvrir la criminalité. 

Enfin, en pareille mali re, on ne saurait appliquer les règles 
jui définissent et répriment la complicité. 

L'article 3 de la loi du !G juillet 1850 parle seulement do 
'auteur de l'article, de celui de la faus e signature cl du gé-

rant responsable; il ne dit rien des complices. 
Or, il est de principe que les articles S9 et suivaus du Code 

pénal relatifs à la complicité ne s'appliquent qu'aux crimes et 
aux délits et nullement aux contraventions (Chauveau et llélie, 
ch. c. p., tome 2, ch ip. 1), page 144; cassation, 21 avril 1826), 
r moins que la loi n'ait formellement compris dans ses disjio-
sitions l'auteur et le comjilicedo la contravention. 

1. l'avocat-géuéral a établi avec bien plus de talent et d'au-
torité que je ne saurais le faire qu : la loi du 10 juillet est une 
loi de jiolice, et les infractions qu'elle punit dé simples con-
traventions qui existent par la seule matérialité du fait, indé-
pendamment de toute intention criminelle. Cela me suffit pour 
démontrer que Burnel ne peut être condamné comme com-
plice. 

Gomment la loi du 10 juillet a-t-elle élé jusqu'ici appliquée? 
Eu a-t-011 fait usage contre ceux qui se seraient rendus com-
plices des infractions qu'elle crée et qu'elle réprime? 

Presque tous les journaux, quelle que soit leur couleur, ont 
été déjà poursuivis en vertu de cette loi. 

Si la théorie do M. l'avocat-général était vraie, on aurait 
dû, en même temps que les gérans responsables, traduire les 
imprimeurs, les proies, compositeurs et tous les ouvriers 
ayant participé à l'impression; a.icun d'eux n'aurait dû échap-
per s'il est vrai, d'une part, qu'il y ait lieu à poursuivre en 
pareil cas les complices, et, de l'autre, que l'infraction existe 
indépendamment de toute intention criminelle. 

L'imprimeur ne pourrait jjas échapper en disant qu'il a pris 
pour vraie la signature mise au bas de l'article. 

Si la signature était reconnue fausse, il devrait être inévita-

blement condamné. 
Quelle défense pourrait-il faire entendre d'ailleurs dans le 

cas où il s'agirait d'un défaut de signature? Là, sa complicité 
serait évidente, sa condamnation inévitable, car l'omission de 

a signature n'aurait pu lui échapper"; 
Pourquoi donc, si lu système de M. l'avocat-général est fon-

dé, n'a-l-on pas jusqu'ici poursuivi les imprimeurs et leurs 
aides, même les jo. leurs de journaux ? 

Pourquoi n'a-t-on pas poursuivi les copistes, ou bien pour-
quoi poursuit-on Burnel ? 

Ni en fait ni en droit, Burnel ne peut être considéré comme 
complice. 

Aux autorités déjà invoquées, par M. l'avocat- général, pour 
établir qu'il s'agit seulement d'une contravention, j'ajouterai 
celle de la Cour de Paris, qui, par arrêt du 9 novembre 1850, 
a décidé que les infractions à la loi du 16 juillet, cousliluent 
desimjjles contraventions et non des délits; qu'en conséquen-
ce, elles sont de la compétence des tribunaux correctionnels et 
non des Cours d'assises; 

Celle de la Cour de cassation, qui, par arrêt du 7 mars 
1851 , « déclare que la loi du 10 juillet est une loi dg police, et 
que les infractions qu'elle punit sont qualifiées à bon droit de 
contraventions par la dite loi. » 

D'où il suit qu'elles tombent sous l'application du principe 
général, aussi consacré par la Cour suprême ; qu'en cas de 
contravention, les auteurs seuls du fait peuvent seuls être 
poursuivis. 

Quelleque soit la décision de la Cour à l'égard de Duparge, 
Raux et Adeline, Burnel devrait doue, dans tous les cas, être 

renvoyé absous. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu que de la procédure et des débats devant la Cour, 
il est résulté la preuve que Baux, de son aveu, a élé le rédac-
teur do la lettre signée Duparge, qui, à sa connaissance el à 
la participation do Duparge, a été adressée, le 12 mars 1851, 
au gérant du journal le Patriote de lar Meuse, avec invitation 
de l'insérer dans ce journal; ce qui a élé fait dans le numéro 
38, qui a pour dale le 21 mars 1851 ; 

« Attendu que celte lettre, dont quelques expressions ont élé 
adoucies par lo gérant qui en avait reçu pouvoir du signataire, 
n'en Soutient pas moins une attaque de la conduite et des ac-
les de l'adjoint de la commune de Bovée; 

« Attendu que Baux a vainement prétendu qu'il n'est pas 
l'autour de l'article, eu ce sens qu'il n'a fait que corriger la 
forme d'une note qui lui avait été remise à cet effet par Du-
parge, et y a ajouté, sous sa dictée, plusieurs détails- accessoi-
res dont il n'a été que le rédacteur jjassif ; 

« Attendu, d'abord, qu'on com |iaratit la note do Dujiarge, 
saisie au domicile de Rurnel, avec la lettre insérée au journal, 
il n'est pas jiossiblo d'admettre que l'une n'est que la correc-
tion' de l'autre; qu'au contraire, il existe entre elles des dissem-
blances palpables, tatit sur les faits énoncés que sur le fond 
des idées, la forme et la parlie des expressions dont elles ont 
été revêtues ; 

«Attendu, en outre, que des additions faites en dehors de 

« En conséquence, l'es déclare tous deux coujiahles de 1 in-
fraction punie par la loi du 10 juillet 1850, art. 3; 

« Déclare Burnel complice de ladite infraction, |iour avoir, 
avec connaissance, aidé et assisté ses auteurs dans les faits 

qui l'ont préparée, facilitée ou consommée; 
« Déclare Adeline responsable do la même infraction comme 

éditeur-gérant du journal le Palri-de de la Meuse; 
«•En conséquence, et par application des articles 3 el i de 

la loi du 10 juillet 1851), 59, G.», 51 dulfodo j>éiial et 194 du 

Code d'instruction criminelle; 
« Condamne Duparge, Raux, Burnel et Adeline en six mois 

d'emprisonnement chacun et solidairement à nulle Irancs d a-
meneie, et lotis quatre aussi solidairement en lous les Irais du 

procès. «• 
 . i ,.ar,y^fij ■■ 

CHROMftLE 

PARIS. 10 JUILLET. 

Le proverbe, qui dit que souvent les plus peliles cau-

ses produisent les plus grands effets, avait aujourd'hui 

raison devant la police correctionnelle. Touillet, cultiva-

teur, a porte plainte contre Dehgnon, marchand des qua-

tre-saisons, qui, d'un œil européen, lui a fait un œil de 

nègre, à l'aide d'un coup de poing dont il cherche à dis-

cuter la force, en disant qu'il n'a fait qu'effleurer le visa-

ge de Touillet, excuse vaine en présence de la pièce à con-

viction dont la couleur foncée jifouve surabondamment 

qu'entre le coup porté et un simple froissement il y a tou-

te la différence du blanc au noir. Tout ceci est arrivé à 

propos d'un pois gâté trouvé par De'ignon dans un sac de 

pois à lut vendu par Touillet : polit pois qui posera lourd 

sur 1 

eo ni 
Touillet, exposant les "faits : A-U-on vu c'l'animal 

M. le prtsident : N'injuriez pas le prévenu; racontez 

simplement les faits. 
Touillet : Je l'injurie pas,, je l'appelle seulement ani-

mal. Il s'en vient m'aeheler un sac de ] ois ; il les 

regarde; nous convenons du prix; c'est-à-dire ils 

étaient deux qui s'avaient cotirisès pour acheter en-

semble le sac de pois ; l'autre, je m'en plains pas; 

v'Ià que quand le prix est fait, il fourre la main dans 

le sac, il en retire une poignée de pois, et il se met 

à me débiner ma marchandise, en me disant qu'ils étaient 

;âtés. « Où donc qu'ils sont gâtés ? où donc qu'ils sont 

ivie de Delignon, puisque cette circonstance établit 

e lui un antécédent judiciaire, 

Léocadio; tous deux ont été 'condamnés à trois mois de 

prison, et Jacob, déplus, paiera 200 IV. d'amende. 

— Il y a environ un an, un commerçant d'une ville du 

département du Nord, M. V..., en rentrant à son domi-

cile après une absence de quelques jours, le trouvait vide 

non-seulement de sa femme, mais encore de ses bijoux et 

d'une somme de 7 à 8,000 fr. Après information, le négo-

ciant apprit (pie sa femme était parlie en compagnie d'un 

commis-voyageur nommé B.... 

M. "V... porta plainte contre les deux fugitifs qui, jus-

qu'à présent, n'avaient pas été découverts. Ils viennent 

d'être arrêtés comme inculpés d'escroqueries commises 

dans les circonstances suivantes : 

C'est à Paris qu'ils s'étaient réfugiés D'abord ils y me-

nèrent grand train , mais au bout ,de quelques mois, le 

vide de leur bourse les obligea à se créer quelque moyen 

d'existence. C'est alors qu'ils imaginèrent de fonder un 

bureau de placement. A cet effet, ils louèrent dans une 

maison de la rue Saint-Martin un petit appartement dont 
la première pièce fut garnie d'un bureau, de casiers, de 

cartons et des attires objets nécessaires pour faire croire à 

une administration bien montée. Des prospectus furent 

lancés, et les clients ne tardèrent pas à abonder chez B...; 

mais il advint que, pour se faire reme'tre des sommes 

d'argent assez importantes, à litre de cautionnement de 

places qu'il devait faire obtenir, l'ex-commis voyageur 

employa des manœuvres qui motivèrent de nombreuses 

plaintes, lesquelles donnèrent lieu à uno-cnquêle judiciaire 

par suite de laquelle furent constatés les faits que nous 

Tenons de racontar.. 
Hier, un commissaire de police, assisté d'agens, se, 

transportait dans le bureaude placement, et, après avoir 

procédé à une perquisition et saisi divers papiers ci-re-

gistres, il a opéré l'arrestation de B... et de la femme 

V..., qui ont été mis à la disposition du procureur de la 

République. 

ïâtés ? qu'e je lui dis. — 

nh être réputées 

pin l'article étant déclaré diffamatoire. 
Jù être condamné comme responsable, il es 

Sr?: au?si qu'il devait signer l'article comme il l'a fait, 

DU-

con-
pui 

ïjue la signature n'est prescrite que pour désigner à la'juslice 
sur lequel il est juste de faire tomber la.rcpression". celui 

P4H 'U ] Û' re Pùu,-ra ' t"an dire que Raux, ayant eii sa part dans 
moi î' ? a >' a " 1 mis > si ce n'est le fond* l'idée |u-emière, du 
rait'j '0,'"1P ; Payant assaisonné d'épices démocratiques, an-
. 1 <*u le siguer aussi; mais il est impossible de considérer 

!jais comme fausse la signature de Dujiarge. 

ses'1"' 00 " 0st ' ias Pour o"iisSion de signature, mais jsour faus-

leur8nalUr° que les P réve"" s sont poursuivis. Conçoit-on, d'ail-
l'oii 3-' S uoBnrnel puisse être recherché comme complice de 

nission de signature qui serait reprochable à Raux. 

tr 'r
0

'"' i"
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'""
Rr Btlrnel comme complice, il faudrait démon-

ta
 <

. qu '! a compris la portée légale des faits qui se passaient 
sapresence^qu'd avait conscience que c'était Raux qui de 

Coirin!?,!6 -' <,ul1- n,vait conscience que Duparge, en signant, 
ninelPutune infraction à la loi; qu'il a aide s, ieuiment à 

une ; ! ' a,c ' ll0" ; n'a|s*»est impossible do trouver chez lui 

Pour con?nlïuité°
lnJa quelcom
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cut 6tre
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les assenions d 

la note de Duparge, ne peuvent pas 
avoir été écrites par Raux sous la dictée de Duparge; 

« Que Duparge, on effet (et sa note le prouve], n'est pas as-
sez lettré jiour avoir pu dicter aucun des jiassages de l'article 
incriminé; 

« Que, d'ailleurs, il l'a reconnu lui-même par sa déclaration 
retenue dans les notes sommaires, en disant devant le tribunal 
qu'il avait signé l'article sans qu'on lui en eut donné lecture; 
que si on lui avait lu les mots : démocratie et républicains, qui 
sont insérés dans celte lettre, il ne l'-aurait pas assurément 
signée; _ > 

« Attendu ejne si Dujiarge a donné des renseignemens ver-
baux sur les laits relatifs aux élections qui avaient eu lieu à 
Bovée, Baux s'en est servi pour la composition de son article, 
qui est son œuvre et non celle de Duparge; qu'ainsi l'un et l'au-
tre sonl coupables de l'infraction punie par la loi du 10 juillet 
1850, Raux, comme auteur de cet article, revêtu de la fausse 
signature Du [large, el Duparge, comme signataire du même 
article qui n'était pas sou œuvre ; 

« En ce qui concerne Burnel : 
« Attendu qu'il est prouvé jiar les débats et avoué par lui, 

qu'il a su que Baux avait écrit et composé l'article; que no-
nobstant cela, il l'a fait chez lui signer par Dujiarge, après l'ar 
voir fait cojiier par sa fille; qu'ensuite il l'a mis a la jiostc i, 

l'adresse du gérant du journal ; et qu'ainsi il r'eàt rendu 
scion . neiit le complice de l'infraction coinuiise pur Raux et jiar 
Du, ... ; . ' 

« En 00 qui concerne Adeline : 
•< Aitendu que, pour se soustraire à la responsabilité de gé-

rant, Adeline se relranche dans l'ignorance où il était que la 
lettre signée Duparge, qu'il a reçue par la poste, avait pour 

ii'ilubte auteur le sieur Raux; 
« Que cette défense est inadmissible, puisque la loi, à raison 

â la seule qualité de gérant, le rend garant de toutes les in-
actions qui se commettent pùr la voie (le son journal, lors 

morne qu il n y aurait jias sciemment participe; que son devoir, 

tel nom, est de bien s'as-
signé du véritable au-

en recevant un article signé de tel ou 
snrer, avant de l'insérer, qu'il 

ï 1., (.,,,' c l.m 11 a P° s ete poursuivi, mais seulement du fait 

'a.^1. ^H^
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PP*** q«« «urnel a partagé le Slt D.W «M™ l'nujoinl qu'il ail confirmé 

ire r 
 Duparge, ces 

levées contre lui s'il 
circonstances qui pourraient 

l^^i\l*Wi!îl «- ,UÎ-/" «'««t*888 '* de juger le contenu de 
«cie et de savoir s d a participé à la diffamation, sont sans 

teur ; 
« Qu'au cas particulier Adeline n'avait pris, do son aveu, 

sur oe point, aucune précaution, aucun reu.-eignement quel-
conques, qu'il allègue mémo n'avoir jamais connu ni vu 
Duparge; 

« Qu'il est donc responsable d'avoir inséré-dans son journal 
un article signé par une personne qui n'en est pas l'auteur, 
et qu'il est passible de la peine édictée par la loi; 

« Par ces motifs, 

« La Cour annuité le jugement de jiremière instance jirocé-
dant par arrêt; dit que l'article inséré au journal le Parlote 
de la Meuse, dans son n" 38 du 21 mars lSSl^cuui.oe.neant 
par ces mots : « Citoyen rédacteur, la démocratie vient d'ob-
tenir... >. et finissant par ceux-ci : « Devant quelle juridiction 
doivent-elles ressortir, « contient une ailaque de la conduite 
et des actes de l'adjoint, de la commune de Bovée, et a été 
faussement signé par Duparge, qui n'en est pas te véritable 
auteur, et qui a consenti à ce qu'il fût adresse au gérant avec 
invitation de l'insérer audit journal ; , 

« Dit que Raux est l'auteur du même article et que, à sa 
connaissance, il a été faussement signé par Dujiarge pour èlro 

v insère au journal ; 

qu'il rue fait ; et il m'en 

montre un, un ! — C'est à faire rire une poule, ma parole 

d'honneur ; si vous n'en voulez pas, que je lui dis, laissez-

les. » Finalement qu'il finit par les garder et qu'il emporte 

le sac, avec son ami, chez le marchand de vins en face, où 

il est convenu que je vas y aller pour être payé. V'Ià que 

ces messieurs font de la consommation, qu'ils boivent des 

drogs au rhum, des bichoques et de Tanis, et puis qu'ils 

disent au marchand de vins ; « V'Ià un sac de pois, gar-

dez-le ; c'est celui qt.i le réclamera qui paiera la régala-

de. » Moi j'arrive à ce moment-là ; alors M. Delignon me 

dit comme ça : « J'en- veux pas de tes pois, ils sont gâtés. 

— Eh ben, rendez-les moi, que je leux dis »; et j'vas pour 

prendre mon sac, v'ià-ti pas que le marchand de vins me 

(lit : « Y a 5 fr. 40 à payer. — Comment ça? que je dis »; 

alors il veut que je paie le déjeuner ; moi je veux 

prendre mon sac de pois et pas payer ; là-dessus 

ce butor-là empoigne une carafe et il veut m'assas-

siner avec; j'y arrache la carafe, pan, je reçois un coup 

de poing; crq bon sang, queti coup de poing, j'en avais 

l'œil gros que je me le voyais, mon œil ; je le voyais avec 

l'autre, tant il était saillant; il y a trots semaines de ça, 

vous voyez comme c'est encore. Je le regardais tous les 

jours dans la glace; il a été Vert, bleu, jaune, violet... 

M. le -président : Allez vous asseoir. 

Le plaignant va s'asseoir, puis revient : J'y ai mis des 

compresses pendant quinze jours. 

Delignon prétend qu'il a été provoqué; que d'ailleurs, il 

n'a fait, ainsi qu'il est dit plus haut, qu'effleurer le visage 

de Touillet. 

Le Tribunal l'a condamné à quinze jours de prison. 

— Léocadie, petite brunetto de vingt-cinq ans, est une 

nouvelle Hélène qui a jeté une pomme de discorde dan 

le camp des tambours de la garde nationale. Femme lé 

gitime du tambour Joseph, elle a élé trouvée sous la tente, 

du tambour Jacob ; c'est pour cette petite erreur qu'elle 

est traduite devant lé Tribunal correctionnel, aveesoncom-

plioe, sous la prévention d' adultère; 

« Vous avez oublié tous vos devoirs, lui dit M.- le prési 

dent; le procès-verbal constate lo délit; qu'avez-vous 

répondre ? >' 

Léocadie : Je ne chicane pas sur le procès-verbal ; mais 

je suis en règle ; je n'ai fait que mon droit. 

M. le président : Que voulez- vous dire ? est-ce que vous 

ne seriez pas la femme légitime de Joseph? 

Léocadie: Je ne- chicane pas sur le mariage, qui est 

réel ; mais il n'existe plus ; moi et mon ancien mari, nous 

avons divorcé ; je suis en règle, 

M. le président : Quels papiers ? 
Léocadie: Papiers de mon ancien mari, au nombre de 

deux écrits, comme par lequel il ne m'èst plus de rien, et 

que je peux faire ce que je voudrai. 

ûî. le président : Nous connaissons ces sortes d'autori-

sations données par certains maris; si ignorante que vous 

vouliez vous faire, il est impossible que vous ne sachiez 

pas qu'elles ne peuvent rompre le mariage et dégage 

devoirs qu'il impose. 

Léocadie •■ Je ne l'ai jias forcé ; c'est lui qui m'a donné 

les ueux écrits de sa main : s'ils ne valeul rien, c'est lui 

qu'est le coupable; pourquoi faire îles écrits, s'ils ne sonl 

pas bons? C'esl toujours la femme qu'est victime. 

il/, le président : Si vous n'avez rien de mieux à dire 

taisez-vous. (Au complice) : Et vous, Jacob, qu'avez-vous 

à dire ? 

Jacob : Président, si j'ai la parole,je vas en abuser pour 

démontrer que j'ai fait mon devoir. Moi et Joseph, nous 

sommesdeux camarades, deuxîmiis, tambours de la mê-
me compagnie, et moi le parrain' de Sun enfant.. .. 

/!/. le président : Tout cela ne vous rend que 

pable, -si le délit qui vous est reproché est prouv 

/«ro6 : Le coupable, c'est Joseph ; vous allez le voir 

par la date. Le 15 mai, j'étais de service pour aller cher-

che!' le drapeau à l'Assemblée nationale, et Joseph ne l'é-
tait pas ; il était chez lui, par conséquent il pouvait garder 

sa femme. Mais loin de là, ce même 15 mai, il la renvoie 

avec son enfant sur les bras. Moi, en revenant du cher-

cher le drapeau à l'Assemblée nationale, je pusse devant 

Saint-ltoch, et qu'est-ce que vois ? Je vois M'" Joseph avec 

son enfant. Eu causant, elle me donne, connaissance de sa 

position drns la rue, et moi, le cœur sur la main, je lui 

offre de lui prêter 20 fr. pour louer un garni. Alors, elle 

ÏBO dit : « Vous n'êtes jias riche,- ni moi mon plus, faut de 

l'économie! Si vous vouliez me louer la moitié de voire 

chambre, ça vous ferait rentrer dans votre argent; te vous 

payerais 10 fr. d'avance. Moi, qui n'en gagne pas des mas-

ses, ça m 'a tenté par l'économie, et j'ai adhéré. 

M. le président : Vtiilà de bien pitoyables explications. 

Jacob : Président, je ne dis pas le dotitraife, seulement 

que je ne lui ai pas offert 20 IV. pour m 'empare.' de la 

(haine, mais pour motif honnête. Si .je inestiis trompe dans 

mes petits calculs, je demande indulgence comme n'ayant 

jamais paru devant aucun Tribunal, et que je nie suis 

toujours douté que je n'étais pas .coupable. . 

Celle défense n'obtient pas plus de faveur que colle de 

voilà !es papiers. 

DEPARTE MENS 

mai-BAssEs-Pyr.iiNÉF.s (Pau), 7 juillet. — Un affreux 

heur vient de frapper une des plus honorables familles de 

ce pays; M. de Paragè, propriétaire à Simacourbe, est 

mort victime d'un lamentable accident. Samedi soir, il sor-

tit de chez lui entre sept et huit heures; son absence se 

prolongeant, on commença à éprouver quelqu'inquiétude, 

et le jardinier fut chargé d'aller le chercher dans le voisi-

nage. Cet homme, en passant devant le puits de la maison, 

s'aperçut qu'une vis de la pompe avait été enlevée, et re ■ 

marqua plusieurs outils jetés ça et là en désordre. Ii se 

rappela alors que, dans la jour née, M. de Parage lui avait 

manifesté l'intention de graisser la vis du balancier qui ne 

jouait plus avec facilité. Celle pompe est établie sur un 

puits dont l'orifice est fermé dans presque toute son éten-

due par un couvercle assez solide, percé d'un trou mal-

heureusement assez large jiour livrer passage à un corps 

humain, et qu'une petite planche mobile-recouvrait d'ordi-

naire. Le jardinier constata avec effroi l'absence de cette 

planche ; un pressentiment sinistre le saisit. Ses craintes 

n'étaient que trop fondées, carie corps de son malheureux 

maître fut retrouvé sans- vie au fond du puits. 

Il paraît que M. de Parage, monté sur la couverture du 

puits pour atteindre le haut de la pompe, a |i!acé par nié- -

garde 1 ) pied sur la fatale planche, qui a fait un mouve-

ment de bascule el s'est dérobée sous lui. Aucun bruit, au-

cun cri n'ont du reste été entendus dans la maison. 

M. de Parage était lils d'un ancien conseiller au Parle-

ment de Navarre-; il jouissait dans la contrée d'une consi-

dération méritée. Il laisse une jeune femme el quatre en-

fans en bas âs^e. (Mémorial des Pyrénées. 

— SHINE-ET-MAUNE. — La forêt de Lumigny, apparte-

nant à la famille d'Orléans, a failli être détruite hier par 

suite d'un incendie qu'une main malveillante avait al-

lumé. 

Vers quatre heures du soir, l'un des gardes particuliers 

de cette forêt, le sieur Cbalard, quittait la cabane cons-

truite en bois et couverte de genêts, dans laquelle il se re-

pose habituellement pendant la journée. Comme il y avait 

oublié quelques objets, il y revint une heure après envi-

ron. 11 n'en était plus qu'à cinquante pas environ, lors-

qu'il en vit sortir un individu nommé L,.., journalier cul-

tivateur, travaillant depuis quelques mois chez les fermiers 

du pays. Celui-ci, en apercevant le garde, prit la fuite à 

toutes jambes. 

A son entrée dans la cabane, le sieur Chalard reconnut 

qu'elle était en feu. Il courut aussitôt donner l'alarme dans 

le voisinage : bon nombre d'habilans arrivèrent, mais ils 

no purent qu'empêcher le feu de gagner les arbres de la 

forêt. La cabane a élé complètement détruite. 

Les autorités judiciaires, informées de ces. faits, ont. 

procédé à une information, à la suite de laquelle le nommé 

L... a été arrêté par la gendarmerie. Interrogé .par les 

magistrats, il a avoué qu'il avait mis le feu, mais il a re-

fusé de faire connaître quel motif l'a porté à commettre ce 

crime. Il a été mis à la disposition du procureur de la Ré-

publique de l'arrondissement. 

;— (Nangis). - Une maison isolée, située sur le terri-

toire de la commune de Nangis, a été avant-hier détruite 

jiar le lètidu ciel. Son propriétaire, le sieur Rouev, berner, 

qui l'habite seul, voyant l'orage approcher, était sorti pour 

aller chercher son troupeau,' parqué dans un pré voisin. 

A peine venait-il de s'éloigner, que la foudre tomba sur 

la maison, construite en bois et en chaume, et dont il n'est 

resté qu'un monceau de cendres. 

lus cou-

Le discours de M. Thiers, sur le régime commercial do 

la France, sera jiublié samedi à la librairie Paulin, rue Ri-

chelieu, 60. M. Thiers ne se borne pas à rectifier la sténo-

graphie: du Moniteur; la nouvelle édition, corrigée, est 

précédée d'une préface qtii est comme un second discours, 

où il répond aux at'aqnesdontle premier, a élé l'objet. La 

réplique est aussi vive et aussi ferme que la discussion 

parlementaire elle-même; tnatslihis passionnée peut-être 

comme on devait s'y attendre après les provocations do 
ses contradicteurs. 

, Les chemins de fer de ftdueii et de Dieppe ont organisé 

des voyages à Londres jiar Diopne et Brighton, à prix' ré-

duits : 1" cl., 40 fr.
;
 2; cl., 30 fr. (aller el retour). — 

V cl., ,27 fr.; 2" cl., 21 fr., voyage simple. Séjour à Lon-

dres pendant ton IQ la durée dé l'Exposition. Départs tous 
les ' ours Un passeportde'2 fr. suffit. 

■onrse de *»>«•(■ «lu 10 «SitHlet i 851. 

AV OO5»:5TAÎ0T. 

3 0f0 j.'i2 dée 
5 0|(l j. 22 mars 
4 1[2 0|0 j. 22- mars 
i U (0 j. 22. mars. . . . 
Acl. de la Banque. . . 

FONOS ÉTRAtiGj 

5 0j0 belge 18 Pi.. 
— -- 1812.. 
— i 1|2 
NapLiC. Kfctsch.).. 
Emp. Piém., iwh 

95 

■3 63 

2155 -

100 7 j8 

E;C. 

Rouie 
Einpf 

5Qj0j. dec 

93 50 
83 40 
73 -
73 3pl 

FONDS DE LA VILLE, 

Oblig.de la Ville.... 
| Dilo, Emp. 25 mlil.-. 
I lienie de là Ville 

| f.aisseiiy|.ui!icoaire. 
| Quatre Banaux 
I Canal do UourçjQg. . 

| VAI .KUjvS UIVRMSKS. 

| rissnsdolin'Mithorl, . — —. 
| U.-Fourii.- de Mono.. 

| /.ino.Vieille-Montag,. — — 
| ForgesdeTAvovron, . — —• 
1 ilouillère-Chazotte. . — — 

1170 

1 1 05 
9i5 
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A TERME. 

Trois 0|0 

Cinq 0(0 

Cinq 0|0 belge 
Naples , 

Emprunt au Piémont (I8W)'. 

Préc. 

clôt. 

15 80 

P3 50 

Plus 

haut. 

50 — 

93 75 

83 50 

Plus 

bas. 

55 80 

'.'3 35 

83 -

cours 

HïT-
03 50 

83. 50 

CHE2ÏÏIKTS JfES. COT2S AU PAXiQt-'EÏ. 

AD COMPTANT. ; km 

St^Vmwn . . . I4ÎÔ 

Versailles. r.d.i260 

— r. g.|23-2 

Paris à Orléans, ;8i5 
Paris à Rouen.. 050 

Rouen au Havre 250 
Mars, à Avign . ' 

Simbg.àBMe.HSl 

MÛ , AU CH.. I ,1.1. j 

— -Î3-S 75 Du Centré j4Ï5~ 

— 20 '1 — ;Boul.à>\iiiieiis.;265 — 
50 :38 75 Orléans à Bord. 390 25 

— 815 — Chemin du N..|tGS 75 

— ■■052 50 PariâàStrasbg.|372 50. 

— 250 — jToursà Naines. j275 — | 

— , -•- — 'Mont. àTro-.fts. 
25 150 — Pieoo- à F 

AU| 

Ï3G ! 

26S ■ 

■^97 ! 

400 '. 
371 ! 

S76 I 

éc. , 

Unemagnifique édition illustrée de Jeun liart et Louis XIV, 

ces deux grandes ligures du dix septième siècle, vient d'être 

mise en vente à la librairie Murcsq «-t O, rue du Pont de-Lodi, 

5 Ce livre, du à la plume si colorée de 5!. Eugène Sue, passe 

en revue, sous leur aspect lopins saisissant, les grands drames 

maritimes du dis- septième siècle. Les éditeurs ont cru de-

voir offrir aux dix mille premiers souscripteurs, uit avan-
tage à peine croyable, celui de leur donner pour rien, 

avec, ce livre, une "série d'autres livres a i choix, dont chacune 

des catégories oITreune valeur (au prix dé publication) au moins 

égale, et souvent d'un prix double et mè ne triple de celui de! 

l'œuvre de M. Eugène Sue. Cet ouvrage, y compris la prime, 

ne coûtera donc que !K francs seulement. — (Voir ies conditions 

de la souscription et le catalogue des primes aux annonces.) 

— Ce soir, à l'Opéra, reprise des Huguenots. Gneymârd 

chante pour la première t'ois le rôle de Raoul, et W\ l'oins et 

Celui de Valcntmo; les autres rôles sont remplis par M mc Ea-

borde, Obin et Biémond. 

 i
 0

 Théâtre de Robert Hondin sera ouvert tout l'été; les 

étrangers qui, pendant celte saison, visiteront la capitale pour-

root assiter aux expériences qui ont acquis une vogue si mé-

ritée a notre il ustre presUdijgi'aleur. 

— CHATEAÛ DU WABLI-' 

riguy, ne dé.'-.'mpbt pas. 

tout est miracle. 

— PALAIS, DF.S éi«cr.s, salle t 

Elysees. — Très incessamment a 

ces des singes savans de MM. Srtfj 

retardataires se pressent. 

— La jolie salle Lacaze, aii carré M 'a 

Prestidigitation, magie, mécanique 

i roui-point 

ra lieu la clé, 

rist et Gautur 

des Champs-

ure dos exçrci-

, Ainsi, que les 

:tn:s. — Ce délicieux ja 

famille. I.e i ari'um d'un 

Hua réserve le 

multitude de 
— CiiATF.éu-yiES-Fi 

dimanche aux fêtes 

fleurs, un ch ,, 
enfin un brillant feu d'arliliee, tels sont les attraits varies que 

le Chiueau-des-l'leurs offrira dimanche à ses nombreux visi-

teurs. 

h irmaut concert, une jolie tomliola do lots sérieux, 

— JARDIN MAHII I.I: La grande fête donnée mardi d
e 

 - — - CJ «'.«itn.c mari 
nier à Mabille a été, malgré l'incertitude du temps 

peut plus brillante. Demain samedi, grande soirée dansa, ^ 

SPECTACLES DU 11 JUILLET^
 :

 — 

liecitA. — Les tîjiguéh'OM. 

CoMEiHE-PiiANÇAisK. — Les Bâtons (lottatis. 

OmiiiA-Cesii^ue. — 

VARIÉ rÉs. — Los Trois âges dos Variétés, , la Ferme M. n 

GYMNASE. — La Dame, Si Dieu le veut, la Dot de Marié e-

TUËATKE-MOSTANSIEB. — Le Caporal, 2 Coruuohct, le Duel 

PORTE-SAIXT-MARTIN. — llenriet\e,'la Tour de Nesle. < 

SAITÉ. — La Daine de Saint-Tropez. 

AMIIIOIJ. — i.e Monstre et le Magicien, 

'''osirri. — Les Deux Frères. 

FOLIES. — Le Numéro 93, Clary. 

UÉLASSI -,:i NS- oSiorjKS. — Le Serpent, le Cousin de 
Allasse,. 

HIPPODROME 

CIRQUE NATIONAL (Champs-Elysées). — I es soirs à 8 l,
eur 

'JCS dimanches, mardis, jeudis, samedis 

AVIS IMPORTAIT* 

liCis Insertion» Si-gaïcs. les Annsr.-

ce» de Sia, les Ofllelers nainSsterfei* 

et celle» des Administration* ptibii-

«Baes ^SolveRt î*ire asdres^ées fjii.recte-

meu* an bureau du journal^ 

lie priri cêe la 3.3gne à ïsssséree- uni> 

an denx fol» est «le, . . 1 fr. 5© c, 

ïVois» ou «it;aîire f«îs, . . S 

C!M«S toi» et au-dessus. . 1 » 

Ventes immobilières. 

&USIE5TCE 3DES GRXEB6. 

MAISON BOULEÎARD ST-IMTIN. 
Elude de M c GÊNESTAL, avoué, rué Neuve -des-

Bons-Enfans, 1. 

Venle sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de ht Seine, le 30 juillet 1851, 

D'une grande MAISON sise à Paris, boulevard 

"Saint-Martin, en face le Chàieau-d'Eau, rue de 

Bondv, 34 et 30. 

Mise à prix : 200.000 fr. 

Revenu actuel : 19,030 fr. (en 1847 : 30,020 fr.). 

S'adresser : A M« GÉNESTAE, avoué, et à M« 
Lefer, notaire.

 s
 (4774) 

kVT? L'assemblée générale du Sous-Comploir 

A. - i . des Chemins de fer aura lieu le 25 juil-

let courant, à midi, au siège du Comptoir natio 

n'ai d'escompte, rue M asséna, 8. (5517) 

D i FfÀÏ *"RÉAt en deux mois, par M. LEI.ARGE, 

UÂaoAll rue des Maçons-Sorbonne, 9. (AH'r.) 
(5 160) 

ÂlÉlïCàïftE 
joli cheval et harnais à vendre 

IlilËt garantis, rue St-Georges, 12. 

'. ' . (5515) 

MIS À; 
ris, apprête 

tien et à de 

CACHMIlilES 

soit leur dé 

Nou-

veau 

sV frlSfO M. BAliSSAN fils; 30, 
5 A 13 Xx&îiù rue Sl-Sauveur, à Pa-
cl remet à neuf avec une rare perfee-

s prix modérés, les CHÂLES DE LAINE, 

, CRÊPES DE CHINE et autres, ijuclle que 

lérioration. Maison spéciale. fAffr.) 

 (532*) 

.<IKI tie-s hernies pour la- guérisou 

d'obtenir sa 3 1 ' méd. àl 'exiios. de 1819 r. Vivieunc,! 
(5523) 

RUES'-HONORE, 

au l" étage. 

LIB5< 
toute citronnée, 20 bouteilles, 1 fr. 

îi'onalre-ïà.&'èïi-e , pour Èau de Sol 12 

Champagne; 20 bouteilles, 1 fr. —Très-fort 

Plus de iicelle; serre-bouchon, 40 c—: 

,1 fr 50 c 
i poin- r fr 

(.5.495) 

Inventeur des nrsiav osiHoas, sans cro-

chet ni ligature, auteur du Dictionnaire /es Sciences 

dentaires et de VEncyclopédie du Dentiste, etc., etc., 
reçus par l'Académie do Médecine. 

270, EUE ST-HOSORÉ , en face le passage IMcrme 

Ne p;is con-oïKlrw el bien B'adrc^fCr au n 0 2 "o. 

ifà&t radicale, il. BIONDETTI vient 

■<■-;- -^-ji^-.-,-, -r^.-:'-,;-:-. -.-■;: -■ —r-— t.—'-;:--■ 

DENTIFRICES LAROZE. ELI 
lï-tt potiUt-e nu ^tiiiitgiEiiaa, B*jrètlBro et <àiiyac, 
[jour conserver ta fraîcheur de laloouche, l;i santé des gencives. 
Le flacon d'e-lixir ou poudre, 1 25. Dépôt dans chèque ville, 
chez la plupart des pharmaciens, parfumeurs, el directement 
Cliei J. 1'. LAIiOZIÎ, pli. r. Nvc-des-l'.-Cl.Mui.s, 20, Paris. 

M a INJECTION 4 fr. Nouv. appl. aux mal. qui ont 

'li ~ <« . -, - résisté au copabu et ni t r. d'argent. 

| iàâMf !*'.3,Pharm. r. Rambuleau, 40. (Exp.) 
(5512) 

BK ïT!fl»ÇfAH TANNIN, 3 f.; ROB,5 f. (Syphil,v3 
; (

..
 !; ;

 ,i _ p,
u

;,. Saii
lt

:t»onis Q 

(5510) 

te 
o 

iÇîOM SPÉCIALE DU GOUVERNEMENT EN DATE DU ^ 

^ Maladie-, secrètes, Dartres, Vices du sang. 
Consultations gratuites t. tes jours 

Les Biscuits se vendent en flacons de »2 
ou demi-flacons de 2(i, scellés du cachet 
et de la signature représentés ci-contre. 
—Prix : toetsfr. 

Traitement par correspond. (.%(,>.' 

Remède très puissant , très agréable au 
goût et facile à prendre en secret. On ex-
pédie contre un mandat sur la poste; ou 
bien les Messageries reçoivent. 

O 
A 

Ce 

«3 

% 

DEPOT DANS LES BONNES PHARMACIES DE FRANCE ET DE L'ETRANGER. 

ISGULTSS*0LLIVIER 
APPROUVÉS PAR L'ACADÉMIE DE MÉDECINE, SÉANCE DU 2 OCTOBRE 1832. 

Les Biscuits dépuratifs ont été soumis 
pendant 4 ans à des épreuves publiques. 
Un rapport officiel fait par l'Académie de 
Médecine constate leur efficacité dans les 
affections même les plus invétérées. 

Extrait du rapport . « Les Biscuits Ollivier 
offrent un médicament d'une composition 
constante et d'une préparation aussi parfaite 
que possible Ils peuvent par conséquent 
rendre de grands services à l'humanité. » 

Dépôt général à Paris, rue Saint-Honorè, 274. 

2 fi MILLE FRANCS DE RÉCOMPENSE ONT 

d> 

EH 

A 

(5502) 

LIBMAIRIE 
DE 

MA HE SCO ET C 

DE LIVRES ILLUSTRÉS D01ÉS pOIll* PÎeil AUX IO9OO© 
Mise en vente de la belle Edition de 

is Souscripteurs 
OUVRAGE ILLUSTRÉ 

RUE OU PONT-DE -L0D1, 

tî paris. 

5, 

j 1 ' - - / \ 

^LJ à, , 
ISXIV 

On peut aussi s'adresser ït tous les 

Libraires de France el de l'Etranger. 

15 SÉRIES A UN FRANC. 

DRAMES M'ÀRI TIMES DU DIX-SEPTIÈME SIÈCLE 

PAR 

25 GRAVURES 
ET CONTENANT LA MATIÈRE 

DE PKÈS DE 

20 VêLIIES ORDINAIRES 

Prix : B5 franc» 

avec |)rimc9. 

Cet important ouvrage, dans lequel est présentée sous son aspect le plus saisissant el le plus pittoresque l'histoire si dramatique du XVIIe siècle, est splendidement illustré de 135 magnlii<l«fc$ 

gravures dans le texte et hors texte; les dessins sont dus au crayon de ESeastcé, peintre de batailles, 

très-grand format, contenant la matière de près de '£& voï «is8iew ordinaires. 

: 15 W 

AVANTAGES OFFERTS AUX 10,000 PREMIERS SOU 
Les 10,000 premières personnes qui souscriront à J E * EîAIâ'S' Bî 

DE L OUVRAGE 

CRIPTÈURS : 
ÎJOÏ.'!S XI V recevront, à titre de Frime gratnite, les livres dé 

Ce livre est publié en deux parties, dont la réunion forme un superbe volume compacte, 

de IIS à W IS A TV € M (Prix de publication). 

signés sous l'un des numéros du Catalogue ei-après. Chacune des Catégories d'ouvrages qui y figurent représente (au pria; de publication) une 

somme de HÎJa.^'ïî 'K à CîSrciÈaj &iVE'e-; IfBAXC!*. ■ Le nombre existant des catégories d'ouvra»es destinées à être données en primes 

étant de 1©,0©0 seulement, lorsque le nombre des souscriptions aura atteint ce chiffre, et que par conséquent les primes seront épuisées, l'ouvrage 

sera vendu sans primes; de toute façon, il n'eu sera plus délivré après le 51 juillet prochain. Toute demande devra être accompagnée d'un man-

dat de Î5 FRAMCffl sur la poste, à l'ordre de MM HAtîSSSsC4g et C'' e Dans la huitaine qui suivra chaque demande, les souscripteurs 

avec une frime en nvres we ÊS» U & 

recevront francs iSe port et «l'embuîlfîge, sur tout le parcours des Messageries nationales, l'ouvrage complet de «' 82 .4 r%* IÎAUT KT 
I.ïU 'aR» XIV, plus la prime qu'ils auront désignée. —- Les babitants des localités qui ne seraient pas desservies directement par les grande» Mes-

sageries feront retirer leurs paquets au bureau de ces dernières, ou supporteront le surcroîtdc frais de port occasionné par leur éloignement de ce bureau. 

La souscription en 15 séries à un,frnnc nopeut se faire que par l'intermédiaire des libraires de cliaque localité. 

AVIS ESSENTIEL. — Les exemplaires des livres donnés en prime n'étant pas égaux en nombre, et certains d'entre eux pouvant se 
trouver rapidement épuisés, MM. les souscripteurs sont priés (afin d'éviter des frais inutiles de correspondance) de désigner, par ordre de préférence, 

plusieurs numéros des catégories de primes ; le premier qu'ils' auront choisi leur sera adressé s'il n'est pas encore épuisé, et ainsi de suite, d'après 1 or-
,dre indiqué par eux. Ils voudront bien aussi, pour éviter toute erreur, indiquer sommairement le premier ouvrage de chacune des catégories désignées. 

NOTA . — Le prix auquel chacune des catégories d'ouvrages a été publié est indiqué à titre de renseignement en tête de chacune d'elles. 

N3
 1. Prix de publication 50 f 

Vie (la) de saint Bruno, i vol. in-fol. de 24 pl. 
tirées sur cuivre. 

Collection de 2S gravures sur acier destinées à 
illustrer la sainte Bible. 

Grammaire française, par Gilard. 1 v. iti-42. 
Répertoire commercial, parLemoine. lv.in-8-

. ' N° 13. P. de publ. 30 f 

Illustrations de la noblesse européenne, par 
M. l'abbé d'Ornianccy. vicomle de l'réjacques; 
ouvrage orné de -21 blasons, magnifiquement 
coloriés d'après les émaux. 1 bcauv. gr. in-8. 

Alliambra (1'), contes grenadins, recueillis par 
Washington Irving. 1vol. in-1§. 

Voyage pittoresque en Alsace, par M. de Rott-
vrots. 1 vol. gr. in-8, ilia^tré. 

Fée (la) aux doux baisers, contes pourl'en'ance. 
1 vol. in-18, illustré. 

G. Touchard-Lafosse. 4vol. in-8-
Voyage au fond de la mer. 1 voi. in-8. 

Histoire de Pont-à-Mousson. 1 vol. In-8. 
Commentaire sur l'hisloire et les révolutions* 

France, par Benner. S vol. in-8. 

N° 7. P. de puU. 24f 

Oraisons funèbres de Masraron , Bourdaloue, 
Massiilon, etc. 1 vol. in 8. 

Heures <les) chrétiennes, i vol. in-l 8 illustré . 
Collection de 25 gravures sur acier destinées à 

illustrer la saiuie Bible. 

N° 25 P. de publ. 20 f 

Pologne fia) dans ses anciennes limites. 1 v.in 8. 
Eludes du cœur et de l'esprit humain, par Du-

queytard. 1 beau? vol. in-8. 
Noéls (les) bourguignons 1 vol. in-18. 
Napoléon apocryphe (1812-4833), conquête du 

monde et monarchie unfterselle. 1 vol. in-18. 

N° 3©. P. de publ. 3<> f 

Nouveau (le) parfait maréchal, ou la connais-
sance générale et universelle du cheval, avec 
liic.tioiinaire des termes de cavalerie, et 50 
planches, par de Garsault. i vol. in-4. 

Te.ttie des livres, par Lemoine. 1 v. in-8. 

N° 36. P- >'e *©f 

Esclavage et liberié, existence de rbonime et des 
sociétés, parAlp. Ride. 2 vol. in-s. 

Vocabulaire anglais-français-allemand, narMoog. 
Tableau synoptique et raisonné des éléments w 

la science des lois, par G.-L. Carre. lu-loi. 
Petits (les) orphelins, par Ducr.-Dummil. 4v.iM» 

N° S©. P. de publ. 3©f 
Voyages de Levaitlant dads l'inlérieur de l'Afri-

que. 5 vol. in-8. 
Répertoire commercial, par Lemoine. 1 v. in-8. 
Civilité en images, par l'abbé de Savigny . 1 v. 

in-18, illustre. 

N" 2. e. depttbi. 3©f 
Dictionnaire de la langue française, rédigé d'a-

près les dictionnaires de l'Académie, de Boiste, 
del.3vea.ux, cic, par C. Ribaut. 2 gr. v. in-8. 

Histoire des arbres et arbrisseau^, par M. Dès-
fontaines. '2 gr. vol. in-8. 

N° 14. P. (le publ. 30 f 

Histoire monumentale de la Charente Inférieure 
et de la Vienne t vol. in-4 illustré. 

Petit Paroissien illustré. 1 vol. in-18. N° 31. P. de publ. 16 f 

Histoire populaire de Napoléon et de la grande 
armée, par Emile Marco de Saint-Hilairc. 1 v. 
grand in-8, illustre de 200 dessins. 

N° 8. f. de puH. 3©f 

Lois de l'organisation et de- la compétence des 
juridictions civiles, par Carré. 2 v. in-4. 

N" 1S. P. de publ. 3© f 

Essai sur tes mœurs et l'esprit des nations, par 

Voltaire- 4 vol. in-8. 
Collection de 25 gravures sur acier pour illustrer 

ia sainte Biblè. 

N° 21 . P. de publ. 1 § f 

Œuvres de Virgile, traduites en vers, avec texte 
latin en regard, par Ducheinhi. 3 vol. in-8. 

Œuvres d'Horace, traduites en vers, avec texte 
latin en regard, par Ducherain. 2 vol. in-8. 

N° 2®. p. de publ. 25 f 

Vie et aventures de don Pablo de Ségovie, trad. 
de l'espagnol. 1 vol. in 8, illustre. 

Riche et pauvre, par !■;. Semestre: 1 voI.in-18. 
Mille et une (les) mets. 8 voi. m-18. 

N» 37. P. le P'M. 45 f 

Histoire de France pendant le xvui" siècle, p» 
Ch. Lacretelle. 6 vol. in-8. _ N° 3. P. de pull. 35f 

Trincipes philosophiques, politiques el moraux, 
par le colonel Weiss. s vol. in-8. . 

Histoire des comtes de Cluenpagne ,et de Brie, 
par Béraud. 2 vol. in-8. 

Botanique (fa) et la Physiologie végétale, en 24 
conversations, par M™0 Marcel. 2 vol. in-8. 

N" 9. P. de publ. ISf 
Prisons (les) de Paris, par Maurice Alhoy etL. 

Lurinc. 1 vol. grand in-8, illustré. 
Génie de l'homme, par GUenneiiollé. 1 v. iu-18. 

N° 32. P. de puH- 2© f 

Manuel historique du système politique des Etats 
de l'Europe, par Heercn 2 vol. in-8. 

Histoire aneedottqite de Louis-Philippe. 1 v. in-8. 
Histoire de la vie et des ouvrages de Molière, par 

Taschereau. 4 vol. in 12 illustré. 
Quinti Horatii Flacci Opéra, i vol. in-32. 

N° 38. P. de publ. 20 f 

Voyage en Sicile, par le duc de Raguse .i v-iw-
Œuvres de Molière. 8 vol. in-18. 
Fables de Flonan . 4 vol. iu-18. 
Collection de 25 gravures sur acier pour uïasi™ 

la sainte Bible. -

N° 16. P. de publ. 18 f 

Nouveau tableau de Paris, comique, critique el 
philosophique, par MM. de Balzac, A. Pu-
mas, etc. lltnstr. de Gavami, elc.1v.gr. in-8. 

Lettres de ton! Gbèstertteld à son (ils. 2 v. in-18 

N° 27. p. de publ. 25f 
Œuvres de Godolin, avec traduction en regard, 

notes historiques et littéraires, par Gayla et 
Cléohule Paul; avec, dictionnaire de la langue 
toulousaine. 1 vol. gr. in-8, illustré. 

Manuel des verbes irréguliers français conju-
gués, parFren. i fort vol. in-12. 

Dessin linéaire des arpenteurs et des instituteurs, 
par Croizet. 1 v. in-4 obi., avec pl. coloriées. 

N° 22. P. de publ. S5 f 

Histoire des rivalités et des lutles de la France 
et de' l'Angleterre, par Laponneraye. 2 v. in-8. 

Traiié des erreurs et préjugés. 1 vol. in-18. 
Carte itinéraire de la Suisse. 1 feuille grrais. 

N° A. P. de puU, »4« 
Œuvres de Racine. 1 vol. ln-8. 
Esclavage et l iberté. 2 vol. in-8. 
Chemin de là Croix, t vol.in iâ. 

N° lO. P. de pàh 15f 

Secrel [te) de Rome au xix e siècle, par Eugène 
Briffault. 1 v. gr. in-8. illustié de :U10 dessins. N° 17. P. de publ. «O f 

Contes fantastiques d'Hoffmann , traduits par 
Christian, i vol. gr. in-8. illustré -

Jérusalem (la) délivrée. 1 vol. in-8, illustré. 

IV3 33. P. de publ. 3©f 
Europe (!') pendant la Révolution française, par 

Capeligue 4 vol. in-8. 

N° 39. P. de publ. »0' 
Histoire de France pendant la Restauration, P 

Ch. Lacretelle. * vol. in-8. —. N° 11. P. de pull. 2ts f 

Promenades dans Rome, par M. de Stendhal. 
2 vol in-8, ornés de gravures. 

Rome, Naples etFlorence, par le même. 2v. in-8. 

N° 23. P. de publ. 35f 

Histoire de Charles XIV (Jean Bernadette), par 
Touchard-Lafosse . 3 v.in-8, portrait et atlas. 

Hommes célèbres de l'Italie, par Legouvé,C. No-
dier, etc. 1 v. gr. in-8, orné de 28 portraits. 

N° 5. P. de putl. 15f 
Egypte (1*) an xixe siècle Histoire militaire, anec-

dotique et pittoresque de Méhémet-Ali, Ibrahim-
Pacha et Soliman-Pacha ( colonel Sèves) , par 
Oouin, etlit. illustrée de gravures, d'après les 

N 0 18. P. de publ. 15 r 

Mystères (les) de l'inquisition, par M. V. Fcréal. 
i vol, gr. iu-8, illustré de 200 dessins. 

N° 28. P. de publ. 3© f 

Louis XVI, son administration et ses relations 
diplomatiques, par Capeligue. 4 vol. in-8. 

N° 34. P. lie publ. 22f 

Histoire de France pendant les guerres de reli-
gion, par Ch. Lacretelle. 4 vol. in-8. 

N» 40. P. de publ. «©•' 

Œuvres complètes de Molière, édition nouvew 

illustrée de plus de 100 gravurçs; * 
dée de l'histoire de la vie et desi omra.es J 
Molière, par Taschereau. 4 beau voi. s» 

format. , „ „„, :„ oo 

Esclavage et Liberté, par Rides. 2 vol. m 

IN 0 18. P. de pubi. 30 f 

Manuscrit de 1813, par le baron l'ain. 2 v.in-8. 
Kiisetgnemciil des inaitiémaiiqucs, par Busset. 
Traité" d'arpentage, par Basset. 1 vol. in-8-
Grammaire française, par Gilard. i v. in-i-2. 

dessins de J. Beaucc. 1 très-beau v. gr. in 8. 

N° 6. p. de puH. 25 f 

Manuscrit de 1812, par le baron Fain. 2 v. in-8. 

IS° 19. P. de publ. 18 f 

Soirées (les) du vieux château, par madame Eu-
génie Foa. 1 vol. gr. iu-8, illustre. 

N° 24. P. de publ- 2©f 

Livre (le) d'or des familles, ou la terre sainte 
illustrée. 1 magnifique vol. gr. in-8, illustré 

N° 29. P. de publ. S 5 ' 
Chroniques secrètes et galantes de l'Opéra, par 

N° 35. P. de publ. 30f 

Considérations sur la Révolution, ouvrage pos-
thume de madame de Staël. 3 vol. in-8. 

On trouve à la même librairie toutes les Publications illustrées à «O centimes la livraison, dans lesquelles figurent les OEuvres des meilleurs auteurs anciens et modernes, français et étrangers, et notamment des Ouvrages illustrés de 

SONORE DE BALZAC. ALEXANDRE DUMAS. EUGENE SUE. GEORGE S AND. LAMENNAIS.' 

En cours de publication : Hltttulrc «S« la KtivoltHtoti *"ran«s«t«e «le 8 58». par ïSM-JAl 'Hfi (5rac édition illus-

trée de IOO grav.). - l/aiiMlrnolon poputarisne par rsntsstraïÊuis, par BlîSs'UKîîlîlil<5î AîSEi, au 

leur du Dictionnaire national. - Histoire (!c S'ramce, par AXîtUK'Cll". : Histoire de Napoléon, par 

SÎOBVBXSS. tM nt^ViU*. Bible îllîtstrée. etc. 

J.-J. ROUSSEAU, ETC., ETC 

Sîncyclopëtai» trni^tosre naturesic, d'après BUFFÛN, O'AUBENTON, LACÉPÈOE, CUVIER, etc., etc., par le »r CHE*' 
ptïrè», » volumes illustrés, iun_de su»< 

En cours de Publication 
En vente 

l'autre de 600 gravures. — Prix de chaque volume 

diurnes. = t.e* Oiseaux, rapaces. 

6 fr. »0 cent.: 

B^es OuadruinnDeH [Singes)
7
et les l uséetos-t'oléoptér<>«, » volumes illustrés, ^'^?

B
pim»i«i 

" '.urspt 

peinlleation légale d«><e Sctes «le Société vttt obliRatoIr» pour l'année Î85« tlann lis SU-AZE «©l'BriAlLi «ÊSÎÉn.tl. Itt'ABî'B'lCÊÏEW. 

\ a?5i t es lobllléres. 

VÎNTES PAR AUTOHlTTt DE JUSTICE 

Etude de M- MAUPIX, liuissier, rue 
Saint-Denis, SU3. 

En l'Hôtel des Coinniissaires-Pri-
seurs, pince de la llcrurse, 2. ■ 

Le same fi ta.juillet is.n. 
" Consistant en tapis, pendule, bi-
hllothèaue. commode, etc. Au ept. 

1 ' (4776) 

E le Me ÀCAHD, litiissier, rue 
Uiclielicu, 85. 

En l'bûtel des Commissaires' -yn-
seurs, placeflc la Bourse, 2. 

Le samedi 12 juillet i S r» i . 
Consistant en tables, commode 

fauteuil, glaces, ehaiseB, cic. Au cpt 

;i>«'2£-'ie:;^ ; . 

Par conventions verbales inler 
venues la premier juiltel courant, 

Il appurl que, la société en eom 
maudite- établie il Paris entre MM. 
Guillaume DBSJAHDINS et dues 
M01SY, SOUS la raison sociale Jutes 
M01SV cl C«, pour la vente et lex,-
Sortalion de la corroier.e, delà 

f|uelle le siège était êlabli à Paris, 
rue Montmartre, 62, esl el demeure 
lissoute à parlir du premier avril 

dernier. M. Jules Moisy est nommé 
li-quiilaleur et continuera pour son 
compte personnel. 

Paris, le dix juillet mil huit cent 
cincHianle-un. 

Jules M OISY . (3596) 

Suivant acte reçu par M« f.celerc, 
notaire à Saml-Donis, le six juillet 
mil huit cent cinquante-un, enre-
tiislré, la société en nom aollectif 
formée par acte devant ledit V." Le-
clerc, les quatorze et vingt-quatre 
janvier mil huil ceiil cinquante, 
sous la raison sociale. liOULLANGGR 
id C°, pour l'exploilaiion d'une tii-
hrique d'impression sur étoffes, 
Sont le siège était àSainUPepis, rue 
de Paris, 92, a élé dissoute à parlir 
du jourdudil aele, et le sieur Boul-
langer a élé nommé liquidateur de 

ladite société. 
Pour ex Irait : 

LECI.F.RC. (3597 

Cabinet de M. VALON, avocat, 
boulevard Sl-Uenis, 9. 

D'un aele sous signatures privées, 
fait double à Paris le cinq juillet 
mil Huit cent cinquante-Un, eure-

l gistré, 

Il appert : 
Qu'il a été formé une société en 

nom collectif, sous la raison socia-
le DEBLADIS ci ROUSSEAU, pour 
l'exploitation d'un commerce de 
métajrx bruts et laminés*! de quin-
caillerie et chaudronnerie fabri 
quées, entre M. Bertrand DEBLA-
DIS, marchand quincaillier, demeu-
rant à Paris, rue du Faubourg-St-
Peuis, 12, et M. Louis ROUSSEAU, 
employé, demeurant à Paris, rue 

VieÎHe-du-Temple, tt7; 
Que la durée de la société a élé 

fixée à neuf années, qui oui com-
mencés courir du premier juillel 
présent mois pour finir le premier 
juillet mil huit cent soixante; son 
siège à Paris, rue du Faubourg-SI-
Penis, 12, et son capital à quarante 
mille francs à fournir par moitié 
par chacun des associés ;' 

Qu'il a élé stipulé qu'aucun billet 
ou traité, pouvant donner lieu à 
une obligalion passive delà société, 
ne serait valable s'il n'était pas v.e-
vêtudela signature des deux asso-
ciés; que néanmoins les endosse-
inensde billets ou traites pourrai uni 
être faits par un seul des associés, 
qui pourrait se servir de la signalu-
re sociale DEBLADIS et ROUSSEAU 

Pour extrait : 
VALON. (3598) 

TSIMÂL m mmm. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement uu Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent}, les samedis 
do dix à quatre heures. 

ITnlUihtes. 

CONVOCATIONS T)E GRKANCIKR3. 

Son( Invites à se rendre on Tribunal 

de commerce de Paris, salle ''es as-
semblées des faillites1, MM. les créan-

ciers .* 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MARTIN (Alfred), mil de 
nouveautés, ù Bercy, rue de Bercy, 
13, le 16 juillel à il heures (N" 9973 
du gr.); 

Des sieurs COLLON, GOUJON el 
Ce (Edouard et Paul-Auguslin), es-
odmpteurs, rue Rambuleau, 73. le 16 
juillel à H heures (N« 9966 du gr.); 

Du sieur LEROY jeune (Julien), 

mil de nouveautés, rue St-IIonoré, 
279,1e, 16 juillel à 9 heures (N" 9971 
du gr.); , 

Du sieur LETAH.LEUR, négociant, 
rue du Roi-dé-Sicflcr, 27, le 15 juillet 
à 2 heures (N° 995S du gr.); 

Pour assister à Passemblt'e dans la-
quelle le juge-conimissidre doit les 
consulter, tant sur la e/ttaposUton de 
l'état des créanciers présumés que sur 
ta nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les fiers-porleurs <î'e;""ls 
ou endoBsemens de ces faillites n'é-
té ■' eus connus, sont priés de, re-
melire au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquenles. 

VÉRIFICAT. HT AFFIRMATIONS. 

Du sieur JOURDAN, teinturier, rue 
d" l'Ancienne- Comédie, 12, le 16 
juillet à n heures (N> 9829 du gr.); 

Pour être procédé, sous lu prési-
Oence de M. le iuye-comtnissuire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé 
riflcation et affirmalion de. leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres, a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur THURET (Adolphe-Gré 

Boire), anc. épicier, rue de la Ville-' 
Lévèqne, 20, le '15 juillet à t heure 
(N"° 9850 du gr.); 

Du sieur Bf'UTHF.LEY, passemen-
lef, rue Monlmarlre, 167, le îejuil-

lel à t^heure (N" 9G08 du gr.); 

Du sieur OHIOT(Amand),,liraona-
lier, houl. Si-Martin, 15 juillet 
à 2 heures (N° 9856 du gr.); 

Peu- entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite, et délibé-
rer sur là formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 7 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vimjl jours, d tfafer de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagné* 
d un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur HERR (Isidore), gantier. 

Palais-National, galerie de Char-
tres, 23, enlre les mains de M. Ile— 
nin^rue Paslnueel, 7, syndic de la 
fuillile(N "B9;>2 du gr.i; 

Pour, en conformité de l'article 192 
de la loi du 28 »««' 1838, être procé-
dé ri (u vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

RÉPARTITION. 

Les créanciers vériliés cl affirmés 
du sieur DEGRANDCHAMPS et C", 
exploitation des tols d'Asnièivs. à 
Asnières, sonl invités à se présen-
ter chez M. Henrionnet, syndic, rue 
Ottdèt, 13, pour loucher un dividen-
de de 15 p. îno, première répartition 
(X" 9616 du gr.). 

AS.'F.M Cl.t VIS DU 11 JUILLET 1851. 

NEUF iiKiuiES : Niguy, anc. boulan-
ger, vérif. — Cainleron, Banque 
3'auiurlis.senicnt des dettes hy-
pothécaires, elot. — Cresson!, 
jiharinacien, id. — Quillent, limo-
nadier, id.— Ilaesc, mercier, conc. 
— l.emailre, mercier, id. 

mx HEURES t[2 : Hancock, mailre 
d'hôtel, rem. d huit. 

HIOl : Vicaire, nul de vins, rem. à 
huit. 

Eiireyisiré à l'aris, le Juillet 1851, F. 

Keçu deux francs vingt centimes, décime compris, 

IMPRIMERIE DE A^GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUUINS 18. 

■mois iiKit
n
KS:Flcurel,co»jj 

vérif. - David, nid de su 

clôt. 

Képarotlons* 

Demande en s.'qiarali"" ^jagH 
cuire AmandmcIlldA^ p typ] 
léoiiGl'KRIN.à l'ai'."*- l 
martre, 61. '- Graeien,?MI 

flseéè» I!alï»»>
UI^itl0,,

'
, 

Du 8 juillet 
ans, r.ii'del'eulhievi;. »/,

!e
,l1 

pois, 63 a us, eue de . '"sl-L»«Çj 
.Mme Aielv, 60 ans, i» .^Pl 
,n.- M. Marchoinia •

 ot
 50̂ 'i 

Lamarlinc,20. — M - Vall* 
... S!.t..ucntin.22--^^Call*X 

ans, rueTliévenot, t.-r- ,4. -r. J 
ans rue Qnioeanip; ^

c
.St-W< 

a Hoquette, " ' , i^'f i »'
1 

clianl, '.sans, ne . ;7
u
e^« 

-MuieBiimiy, 67 a m-. 1 .
 c

 ieV> 

Pour légalisation de 

Le maire du 

cois, 11 

la Roqt 
chanl, r.a an 

neBonny, -
6. - M. Killan. 2s an», 

cille, 91. . 

la signature A-

1« arrondissement, 


